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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a9 h 35.

De vergadering wordt geopend om 9 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 27 novembre
1992 (matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 27 november 1992 (ochtend) voor
geopend.
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Voortzetting van de samengevoegde algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la poursuite de la discussion generate conjointe des
projets d'ordonnance et de reglement et des interpellations
jointes.

Dames en Heren, aan de orde is de voortzetting van de
samengevoegde algemene bespreking van de ontwerpen van
ordonnantie en van verordening en van de toegevoegde inter-
pellaties.

La parole est a Mme Nagy pour developper son interpella-
tion jointe aux budgets.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, 1'interpellation que je souhaite develop-
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per concerne un projet que 1'on croirait sorti d'une autre
epoque, de celle des annees 60 ou 70 ou de grands projets
etaient mis en chantier, dont on voit aujourd'hui les resultats.
Je pense entre autres au projet monstre du quartier Nord.

Des que 1'Executif a fait savoir son intention de loger
1'administration regionale dans un immeuble a construire au-
dessus du Centre de Communications Nord, je me suis imme-
diatement interessee a ce dossier qui me paraissait complete-
ment depasse. Pourtant, je ne m'attendais pas a Ie trouver
aussi mal ficele a tous egards. D'ailleurs, 1'Executif a finale-.
ment decide d'arreter les travaux afin de permettre a la Sofibru
de proceder a un appel d'offres.

Chaque membre de 1'Executif a sa maniere de travailler,
que 1'on decouvre progressivement. Ainsi, M. Chabert, sympa-
thique et toujours courtois — reconnaissons-le —, dont 1'opti-
misme est constant, n'a jamais ete un modele 'de rigueur dans
Ie traitement des dossiers. Pensons a cet egard a la celebre
PSU ou a la reorganisation de 1'administration.

Depuis 1'annee derniere, j'ai eu 1'occasion, a plusieurs
reprises, d'interroger 1'Executif sur Ie CCN. Si j'avais dispose
du temps necessaire, j'aurais pu, comme mes collegues du
Conseil regional wallon 1'ont fait au sujet des reponses de
M. Baudson, elaborer un tableau synoptique des couts, du
nombre de metres carres et des diverses explications donnees
pourjustifier ce projet. Le resultat serait tout a fait surrealiste.

Le dernier element de ce dossier serait la reponse donnee
par le MinistreThys en page 178 du rapport relatifaux budgets
1993, qui font 1'objet de ce debat, ou il affirme que le choix
du CCN avait pour but de revitaliser le quartier Nord. J'estime
que c'est une perle! En effet. Monsieur Thys, vous le savez
mieux que moi, on ne revitalise pas un quartier en y implantam
des bureaux. De plus, que peuvent 36 000 m2 de bureaux pour
revitaliser un quartier qui en compte pratiquement un million?
C'est vraiment la preuve que ce projet est injustifiable. Son
explication rationnelle echappe probablement aussi a ceux qui
1'ont mis en place.

Pour tenter de degager une explication et permettre au
Conseil de suivre le cheminement de ce dossier, je le traiterai
selon sept axes.

Tout d'abord, il fallait que les declarations du Ministre
Chabert en matiere de budget tiennent la route, c'est-a-dire
que soient respectees 1'orthodoxie budgetaire qu'il prone ainsi
que les normes edictees par le Conseil superieur des Finances.
Ces buts ne peuvent etre atteints que dans le cadre d'une
debudgetisation sans laquelle la dette regionale serait accrue
du montant necessaire aux investissements, environ
3 milliards. En effet, entre le debut des operations et la derniere
discussion en commission, ce chiffre n'a cesse d'augmenter.

Cette operation de debudgetisation se fait via la creation
d'une filiale de la Societe regionale d'lnvestissements de
Bruxelles, la societe anonyme Sofibru.

La premiere question que 1'on peut se poser est de savoir
quelle est la compatibilite de cette mission avec les statuts de
la Societe regionale d'lnvestissements. Cette Societe — c'est
un autre sujet — sort assez souvent de ses missions. Mais,
dans le cas present, c'est flagrant.

Les missions de la SRIB sont precisees a 1'article 3 des
statuts: la Societe doit«1°) favoriser, dans 1'interet de 1'econo-
mie regionale, compte tenu de la politique economique de la
Region, la creation, la reorganisation ou 1'extension d'entrepri-
ses privees; 2°) promouvoir 1'initiative economique publique
au niveau de la Region; 3°) accomplir les missions qui lui sont
confiees par une decision de 1'Executif, en vue de contribuer

a la mise en ceuvre de la politique economique et financiere
de la Region.»

Dans ce cadre, creer des filiales specialisees qui sont des
societes d'interet public constitutes sous la forme de societes
anonymes peut se justifier. Mats vous avez rapidement com-
pris, a 1'enonce des diverses missions de la SRIB, que cela ne
peut se faire que dans 1'interet de 1'economie de la Region,
dans le cadre de 1'application des regles de bonne gestion
industrielle, financiere et commerciale, ainsi qu'en vue d'une
rentabilite normale. Ces imperatifs n'ont rien a voir avec la
creation de la filiale Sofibru dont 1'objet est «le financement
sous quelque forme que ce soit d'immeubles, de biens d'equipe-
ment ou d'operations destinees a 1'usage du secteur public,
sans exclure des operations similaires destinees au secteur
prive.»

Des lors, on peut affirmer sans exageration que la Sofibru
a ete creee pour permettre d'atteindre deux buts: le premier
concerne 1'operation de debudgetisation et le second vise a
contourner la legislation sur les marches publics en matiere de
travaux.

En creant une societe commerciale de droit prive, 1'Executif
esperait sans doute pouvoir echapper aux contraintes de la loi
sur les marches publics de travaux, qui impose le recours a
1'appel d'offres public pour un chantier de cette importance.
Cette supposition parait d'autant plus fondee qu'il a meme
pretendu, dans le litige qui 1'opposait a 1'entreprise EGTA
devant le Conseil d'Etat, que Sofibru n'etait pas soumise a.
1'arrete du 1" aout 1990 qui traduit la directive europeenne
concernant les regles de concurrence en matiere d'attribution
de marches publics. D'apres 1'Executif, Sofibru ne devait pas
etre consideree comme une personne de droit public.

Or, on connait le sort que le Conseil d'Etat a fait a ce
raisonnement. En effet, il a considere que, compte tenu de la
mission qui a etc confiee a la Sofibru — 1'extension du CCN
— et du cadre dans lequel Sofibru a ete creee, il est indubitable
qu'elle exerce une mission d'interet general. Par ailleurs, le
Conseil d'Etat signale que le financement est integralement
assume par la Region qui assure le remboursement de 1'em-
prunt comrade aupres du Credit communal.

Par consequent, et c'est la conclusion du Conseil d'Etat,
la Sofibru entre bien dans le champ d'application de 1'arrete
royal du 1" aout 1990. Elle aurait du organiser un appel public
d'offres plutot que de contracter un marche de gre a gre. Les
raisons invoquees pour y echapper: 1'urgence et les necessites
techniques liees a la construction, n'ont pas convaincu le
Conseil d'Etat.

La Sofibru doit assurer le suivi quotidien des travaux,
superviser les offres retenues, approuver les plans d'execution,
les foumitures, les mises en osuvre et les etats d'avancement
des travaux. On aurait pu croire que cette mission etait confiee
a la societe. Eh bien non! C'est 1'Executif qui 1'assure. II est
oblige egalement, en raison du contrat qui le lie a la Sofibru,
de controier le chantier.

Le 13 octobre 1992, le Conseil d'Etat a suspendu la notifi-
cation de la decision du Conseil d'administration de la societe
Sofibru octroyant le marche de gre a gre a la societe Van
Rymenant sans pour autant que le contrat d'entreprise signe
entre les parties soit suspendu.

La decision de 1'Executif, prise hier, et qui vise sans doute
a eviter la suspension du contrat par un tribunal civil est de
demander a la Sofibru de suivre une procedure d'adjudication
afin de se conformer a 1'arret du Conseil d'Etat.

Premiere question, Monsieur le Ministre, pouvez-vous me
dire quelles sont les repercussions sur le cout total de 1'opera-
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tion, qui decouleront de votre decision de demander a la
Sofibru d'arreter Ie chantier et de lancer un appel public
europeen pour ce marche?

On en arrive, bien evidemment, a la problematique du
cout.

Voyons quel est 1'ordre de grandeur et comment ce projet
a geometric variable change a travers Ie temps. Je vous signale
que Ie 30juin 1992, la societe Van Rymenant, qui couvre Ie
gros-oeuvre, fait une offre de 1 milliard 419 millions hors TVA,
ce qui est deja superieur a 1'estimation initiate qui evaluait les
travaux de genie civil a 1 milliard 96 millions hors TVA. On
s'oriente done vraisemblablement vers un depassement de la
limite budgetaire imposee a la societe anonyme Sofibru, soit
2 milliards 92 millions. Comment Ie Ministre explique-t-il ce
premier ecart important de pres d'un demi-milliard, lequel
n'a cependant pas empeche Ie conseil d'administration de la
Sofibru de recommander a la cellule permanente du CCN
creee pour suivre Ie chantier CCN, d'accepter 1'offre de Van
Rymenant Ie lendemain de sa reception, soit Ie l^juillet 1992.

Des Ie 6 juillet, 1'entrepreneur etait averti de 1'approbation
par 1'Executii.

Si 1'enveloppe budgetaire est totalement utilisee, Ie metre
carre de bureau construit depassera 85 000 francs — hors Ie
prix du terrain — atteignant ainsi un niveau nettement au-
dessus de la moyenne. Le Ministre peut-il justifier ce surcout
important de 1'operation? Je rappelle qu'en son temps, 1'Exe-
cutifjustifiait cette demiere en disant que la Region allait faire
une affaire puisque 1'on construisait sans devoir acheter le
terrain et sans devoir prevoir des fondations, ces dernieres
etant deja creusees. On salt ce qu'il est advenu de ces belles
declarations.

Un appel d'offres n'aurait-il pas permis de reduire les
couts? Les activites dans le domaine de la construction etant
a la baisse, n'aurait-on pu faire jouer la concurrence afin de
relancer 1'economie de la Region? Le Ministre s'est justifie en
disant que 1'etude de faisabilite, realisee des 1990 par le bureau
Arcane, avait permis la reduction du cout de 1'exhaussement
du CCN. Quand on examine de pres cette etude de faisabilite,
on voitjusqu'a quel point les decisions de 1'Executif se fondent
sur des donnees incompletes, et ce non pas dans le chef du
bureau d'etude, ce dernier ayant signale que: «La realisation
de trois niveaux supplementaires ne pose pas de problemes
statiques majeurs alors que le rehaussement de quatre niveaux
implique une serie d'interventions de consolidation et de ren-
forcement dont il est difficile aujourd'hui de mesurer 1'ampleur
et le cout.»

Cette conclusion, pourtant claire, n'a pas empeche 1'Execu-
tif de choisir la solution la plus couteuse — la construction de
quatre niveaux au lieu des trois initialement prevus — sans
proceder a une etude de faisabilite complementaire.

Pourquoi s'est-on arrete a quatre etages alors que la super-
ficie disponible ne sera meme pas suffisante pour abriter 1'en-
semble des fonctionnaires de 1'administration regionale et que,
par consequent, le but de 1'operation — a savoir centraliser
1'administration et realiser des economies de fonctionnement
— ne sera pas atteint? On feint d'ignorer que creer des unites
administratives de plus de mille fonctionnaires constitue un
frein a la convivialite, rend impersonnels les rapports de la
population avec 1'administration et renforce 1'aspect purement
bureaucratique, qui est deja 1'apanage de cette demiere.

En fait, les explications de 1'Executif qui croit realiser une
affaire en concentrant tout au-dessus du CCN, ne sont pas en
conformite avec la realite.

J'en viens aux remarques de la Cour des comptes.

La Cour des comptes a formule un certain nombre de
remarques a propos de 1'operation montee par 1'Executif et,
notamment, en ce qui conceme 1'absence d'autorisation du
Conseil regional pour un emprunt de 3 milliards, certes
contracte par la societe anonyme Sofibru, mais rembourse
sur vingt ans par la Region. Cette technique, qui permet de
debudgetiser 1'emprunt, n'a pas recu I'aval de la Cour des
comptes, cette demiere estimant que le Conseil regional aurait
du etre informe et proceder a un vote pour cette autorisation
d'emprunt.

M. le President. — Je vous prie de conclure, Madame
Nagy.

Mme Nagy. — Je termine. Monsieur le President.

Les remarques de la Cour des comptes portent egalement
sur le prix. En effet, 1'Executif avait assure que les annuites
de remboursement de 1'emprunt seraient du meme ordre de
grandeur que les loyers actuellement payes par la Region.
Certes, acheter et louer sont deux operations bien differentes.
Toutefois on passe d'un loyer de 75 millions a un rembourse-
ment d'emprunt de 270 millions non indexe. La Cour des
comptes souligne a juste titre que cette importante difference
de prix n'est pasjustifiee par 1'Executif qui pretend meme faire
ainsi des economies. Le Ministre n'a jamais fourni d'explica-
tions tres claires a la suite de cette remarque de la Cour des
comptes.

J'en arrive maintenant au permis de batir introduit le
27juin 1991 par le Ministere de la Region de Bruxelles-capi-
tale. Ce permis porte sur le rehaussement et 1'amenagement
de trois etages. Or, on constate que le projet dont nous parlons
porte sur quatre etages. Comment en est-on arrive la? Quels
sont les termes exacts du permis de batir? Quelle est la raison
decechangement?

En outre, Monsieur le Ministre, vous avancez des chiffres
tout a fait etonnants puisque vous avez parle en commission
d'une surface en sous-sol de 16 500 metres carres ou seraient
amenages 160 emplacements de parkings. Quelle sera la desti-
nation des 11 700 metres carres qui resteront ainsi disponibles?
Je souhaite une reponse tres precise sur ce point, le permis de
batir portant, lui, sur plus de 400 places de parking.

Je terminerai par quelques questions subsidiaires. Ainsi,
j'aimerais savoir quel est le statut actuel du CCN. A qui
appartient 1'immeuble?

Que signifie, dans le contrat passe entre la Region et la
Sofibru, le deuxieme paragraphe de Particle 2: «La Region
fera son affaire du statut reel de 1'immeuble et garantit Sofibru
centre tout recours eventuel de tiers qui invoquerait un quel-
conque droit reel d'une fa?on directe ou indirecte sur les
ouvrages a effectuer»?

Signalons au passage, que le texte du contrat entre la
Sofibru et la Region promis par le Ministre en commission ne
se trouve pas dans les annexes du rapport qui nous a ete
presente.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — II se trouvait
dans votre courrier ce matin.

Mme Nagy. — Je me rejouis d'apprendre que le Ministre
tient ses promesses! Entre-temps, j'avais pu prendre connais-
sance de ce texte afin de preparer mon interpellation.
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En conclusion, Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je demande a 1'Executif de faire une
evaluation serieuse de 1'operation, d'estimer les couts consentis
et ceux qui decouleraient d'une decision d'abandonner ce
projet.

J'ai la certitude que la Region y gagnerait par rapport a
sa poursuite.

En effet, qui peut croire reellement que Ie CCN construit
en 1974, peut effectivement devenir un batiment attrayant
presque vingt ans plus tard, par la grace du meme Ministre,
du meme architecte et du meme entrepreneur? En tout cas, Ie
groupe Ecolo ne Ie croit pas. (Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet pour
developper son interpellation jointe aux budgets.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, tout en m'efforcant de ne pas aborder
une seconde fois tous les points evoques par Mme Nagy, je
desire revenir sur Ie dossier du Centre de communications
Nord, au sujet duquel j'avais deja voulu interroger 1'Executif
lors de notre precedente seance.

C'est en effet un beau dossier puisque, apres avoir vu
1'Executif sermonne par la Cour des comptes, puis par Ie
Conseil d'Etat, nous assistons aujourd'hui, de la part de 1'Exe-
cutif regional, a une veritable reculade qui, nous en parlerons
dans un instant, ne sera pas, loin s'en faut, indolore sur Ie
plan budgetaire pour la Region.

A en croire tout d'abord la Cour des comptes, 1'orthodoxie
financiere n'est pas la vertu cardinale qui a inspire les Ministres
dans ce dossier. Comme 1'a rappele Mme Nagy, 1'Executif
s'est decharge sur la Sofibru, dans Ie cadre d'une mission
deleguee, du financement et de la construction de ces nouveaux
etages du CCN, appeles a abriter 1'administration regionale.
II etait toutefois entendu que la charge du financement de cet
mvestissement serait in fine assumee par la Region.

La premiere question soulevee par la Cour des comptes,
que Mme Nagy vous a posee a son tour, est la suivante:
pourquoi notre Conseil n'a-t-il pas ete consulte par 1'Executif,
au mepris de ce que nous considerons etre les droits de controle
parlementaire les plus elementaires pour autoriser un engage-
ment de pres de trois milliards de francs, assimilable, selon la
Cour des comptes, a un emprunt, et dont la Region assumera
la charge pendant une duree estimee a vingt ans? En effet,
quel motif peut justifier que 1'approbation de notre assemblee
n'ait pas ete sollicitee?

Par ailleurs, cet engagement regional important implique
que seui un montant de 31,5 millions reste disponible pour les
ordonnancements regionaux relatifs aux batiments autres que
Ie CCN. Selon les chiffres publics par la presse a la mi-octobre
et qui n'ont pas ete dementis depuis lors, il semble qu'a la date
du 12 octobre, 130 millions avaient deja ete debourses pour
ces autres batiments. Si c'est exact, il s'agit d'un bel exemple
de rigueur budgetaire et de construction d'un batiment a
moindre cout, puisque cela engendre d'ores et deja un depasse-
ment financier de pres de 100 millions par rapport aux ordon-
nancements autorises.

J'en arrive a present a la saga du recours au Conseil
d'Etat et a ses' consequences toutes frafches. A la requete
d'un entrepreneur qui s'estimait evince injustement. Ie Conseil
d'Etat a estime, en refere, qu'il y avait eu dans ce dossier
infraction a la loi sur la passation des marches publics. Des lors
que la Sofibru agissait dans Ie cadre d'une mission deleguee par

les pouvoirs publics, elle etait tenue au respect de la loi sur la
passation des marches publics. La Sofibru aurait done du, a
tout Ie moins, recourir a ia procedure d'appel d'offres et c'est
ce qui a amene, dans un premier temps. Ie Conseil d'Etat a
suspendre Ie contrat qui avait ete conclu de gre a gre entre la
Sofibru et les entreprises Van Rymenant.

Jusqu'il y a quelques jours, Ie cabinet du Ministre regional
de la Fonction publique estimait que cette decision du Conseil
d'Etat n'aurait aucune consequence sur Ie chantier qui devrait
se poursuivre. Ie motif invoque par Ie cabinet de M. Chabert
pour la poursuite des travaux, ainsi que par Ie president de la
SRIB dans ses declarations a la presse, etait qu'un arret du
chantier impliquerait la resiliation du contrat passe entre la
Sofibru et les Entreprises Van Rymenant et 1'obligation corre-
lative, selon les termes du president de la SRIB «de dedomma-
ger grassement Van Rymenant». C'est impensable, ajoutait
M. Vilain.

Or, qu'avons nous appris hier? On va casser Ie contrat
Sofibru-Van Rymenant, on va repartir a zero et recourir a
1'appel d'offres europeen pour ce marche conteste.

Vous comprendrez aisement, Messieurs les Ministres, que
notre Conseil pourrait legitimement avoir 1'impression que
I'on s'est un peu moque de lui depuis Ie debut du traitement
de ce dossier et vous voudrez done bien vous expliquer lundi
sur quelques points precis.

On a tout d'abord justifie Ie recours a la Sofibru et a la
mission deleguee par la necessite de conclure un marche de
gre a gre avec 1'entrepreneur constructeur initial du Centre
de communications Nord. La structure architecturale qui a
finalement ete retenue par Ie bureau d'architectes VFV n'impli-
quait pourtant nullement une telle solution du gre a gre avec
1'entrepreneur initial sur Ie plan des responsabilites assumees
par 1'entrepreneur.

Meme si a 1'epoque, on s'etait quelque peu renvoye la
patate chaude, il est clair aujourd'hui que c'est bel et bien
1'Executif qui a voulu et impose Ie gre a gre a la Sofibru, la
delegation a cette societe n'ayant ete decidee que pour des
raisons budgetaires, plus exactement pour des motifs de
debudgetisation. II y aurait meme, selon les responsables de
la Sofibru, accord ecrit de la Region sur Ie mode de passation
du marche.

Aujourd'hui, Messieurs les Ministres, vous changez votre
fusil d'epaule. Et, dans Ie droit fil des constatations faites par
Ie Conseil d'Etat lui-meme, vous estimez vous aussi que Ie
marche de gre a gre etait, semble-t-il, illegal et vous decidez
done de recourir a 1'appel d'offres. Est-ce a dire que les motifs
invoques par les Ministres lors de la conclusion du contrat
Sofibru/Van Rymenant sont aujourd'hui devenus obsoletes?
Nous avons d'ailleurs connu un autre mauvais exemple de
1'usage des missions deleguees dans Ie dossier Asar. Le dossier
Sofibru souleve une nouvelle question quant a 1'usage que
peut parfois faire 1'Executif des missions deleguees.

Bien plus, Messieurs les Ministres, apres le camouflet que
vous a inflige le Conseil d'Etat en ce qui concerne le dossier
du CCN, ne craignez-vous pas que pareille mesaventure se
reproduise dans le cadre du marche de gre a gre consenti par
la SDRB pour le reamenagement du site de 1'ancien hopital
militaire d'lxelles, contrat d'un montant de 10 milliards? Je
m'adresse a M. Thys qui note febrilement cette question. Mon-
sieur le Ministre, je vous rappelle que, lorsque M. Cools vous
avait interroge a 1'epoque sur la question du dossier du CNN,
vous aviez repondu n'avoir aucune crainte quant a la regularite
du gre a gre —je vous cite: «le contrat n'est, par consequent,
pas la passation d'un marche mais constitue bel et bien une
mission deleguee a un organisme publics. Vous consideriez
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que Ie gre a gre ne poserait aucun probleme sur Ie plan des
recours juridiques eventuels.

Ensuite, vous n'avez pas ete en mesure — pas plus d'ail-
leurs que la Sofibru ou la SRIB —, de justifier — Mme Nagy
y a fait allusion — Ie cout astronomique au metre carre du
rehaussement qui etait prqjete par Van Rymenant. L'entrepre-
neur evince a parle d'un montant de 75 000 F/m2. Mme Nagy
vient, elle, de citer un montant de 85 000 F/m2 et 1'architecte
du projet lui-meme, M. Von Vitorelli du bureau VFV, ne
dementait pas Ie chiffre de 80 000 F/m2. Je sais que, dans la
reponse chiffree que vous nous donnerez lundi, vous inclurez
1'amenagement des sous-sols. Cependant, meme en tenant
compte de ce poste, on en arrive toujours a un montant
avoisinant les 70 000 F/m2. Disons-le tout net, Messieurs les
Ministres, ces chiffres sont «hymalayens», colossaux et don-
nent veritablement Ie vertige!

Mme Nagy a declare que 83 000 F/m2, c'etait Ie prix d'un
immeuble de luxe, capitonne — ce ne sont pas ses termes
exacts, mais c'etait bien 1'idee — a la moquette luxueuse,
avec conditionnement d'air, dans Ie style de 1'immeuble de
Tractebel; je pense qu'elle etait bien loin de la verite. En effet,
d'apres les renseignements que j'ai pu recueillir, un cout de
80 000 F/m2 represente Ie sommet de ce qui peut se faire dans
Ie luxe, dans Bruxelles et dans sa grande peripherie. En d'autres
termes, pour ceux qui connaissent I'immeuble, 80 000 F/m2,
c'est Ie batiment Swift a La Hulpe. Et croyez-moi, c'est particu-
lierement luxueux. C'est tout juste si les murs ne sont pas
plaque or!

L'appel d'offres aurait, me semble-t-il permis d'obtenir
un prix plus avantageux. Ce prix-ci est, en effet, plus que
confortable pour la construction d'immeubles de bureaux.
D'autant plus que les travaux de rehaussement du CCN
devaient s'effectuer directement avec Van Rymenant, via la
Sofibru, sans intervention d'un promoteur et sans aucun cout
d'acquisition du terrain. Van Rymenant etait done particulie-
rement bien paye pour ce chantier.

Nous n'en sommes plus la aujourd'hui. Et en conclusion
de mon interpellation, Monsieur Ie President, je tiens a souli-
gner la question importante qui se pose pour les finances
regionales du fait de la rupture du contrat Sofibru/Van Ryme-
nant.

Alors que Ie cabinet du Ministre de la Ponction publique
et Ie president de la SRIB se refusaient a envisager la rupture
unilaterale de ce contrat pour Ie motif que Ie dedit a payer a
Van Rymenant serait colossal, aujourd'hui il va bien falloir Ie
payer.

Vous disposez de trois jours pour repondre a 1'ensemble
des interpellations et des interventions qui ont ete faites dans
Ie cadre du debat budgetaire.

J'espere qu'a cette occasion vous pourrez nous dormer une
evaluation aussi precise que possible de 1'indemnite qui devra
etre payee a I'entrepreneur. Nul doute, comme Ie craignait
M. Vilain, que ce montant sera «gras» puisque pour indemni-
ser les entreprises Van Rymenant de la totalite du prejudice
subi, il faudra prendre en compte Ie manque a gagner de
I'entrepreneur et surtout Ie dedommagement eventuel des
recours que les fournisseurs et sous-traitants de 1'entreprise
principale vont inevitablement exercer a son encontre.

En conclusion, independamment des autres questions que
j'ai evoquees dans cette breve interpellation, je vous demande-
rai, si possible pour lundi, de nous donner une idee precise du
montant que la Region devra assumer a 1'egard des entreprises
Van Rymenant. (' Applaudissements sur les banes PRL et
Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Hasquin pour
developper son interpellation jointe aux budgets.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, j'ai remarque que, en dehors de cette enceinte, vous etiez
extremement disert en ce qui concerne Ie RER. J'ose esperer
qu'a 1'occasion de la discussion budgetaire, vous aurez 1'amabi-
lite de nous entretenir plus en detail et de facon approfondie
de cette question.

Je crois qu'il importe de faire un brefhistorique du dossier
RER a partir des declarations publiques de 1'Executif.

Lors de la premiere conference interministerielle Commu-
nication-Infrastructure de la Belgique federate, qui vient de
se reunir Ie 17 novembre dernier, Ie Ministre national des
Communications et ses Collegues, les Ministres regionaux
dont vous faites partie, ont unanimement reconnu qu'un
reseau express regional etait devenu indispensable pour desen-
gorger la capitate au bord de 1'asphyxie et ont declare que Ie
«principe» d'un tel reseau etait desormais acquis.

Le RER a deja fait couler beaucoup d'encre et nombreux
sont ceux qui se sont exprimes sur le sujet. Les prises de
position et les arguments en faveur du RER se sont multiplies
et pourtant les choses n'ont guere evolue. Ainsi, pratiquement
depuis le debut de notre mandat ministeriel, Monsieur le
Ministre, vous n'avez cesse de reclamer un reseau express
regional bruxellois, d'en vanter les qualites, de faire des previ-
sions sur sa realisation, mais, en fait, on n'est guere avance.

Le 6 juin 1991, un protocole fut signe par vous-meme et
par M. Picque pour la Region de Bruxelles-Capitale, et par
M. Dehaene pour 1'Etat central, afin de prevoir la mise en
ceuvre d'un systeme experimental de type RER, des le debut
de 1992, pour une periode de plus d'un an, sur la ligne 26
entre Hal, Bruxelles et Vilvorde. Le protocole envisageait
egalement la creation d'une «task-force» exploratoire, qui
reunissait les intervenants politiques et les societes de transport
et qui etait chargee de tirer les lecons de cette experience, et
de soumettre par la suite un plan d'ensemble. Le 19 juillet 1991,
une decision du Gouvernement central confirma le protocole et
definit les grands axes du futur RER bruxellois. La «task-
forces proposa d'elargir 1'experience des la mi-1992 a deux
autres lignes: 1'une vers le sud en direction de Nivelles, d'Otti-
gnies et de Louvain-la Neuve et 1'autre vers le nord en direction
de Termonde et d'Alorst.

La SNCB, qui en realite n'avait pas prevu le RER dans son
plan decennal d'investissement, refusa 1'experience, invoquant
des raisons techniques relatives a la securite. L'experience de
la ligne 26 fut reportee au mois de juin 1993, accusant ainsi
un retard d'un an par rapport a 1'echeance qui avait ete fixee.

Une autre reunion eut lieu le 5 juin 1992, a votre initiative
d'ailleurs, visant a envisager 1'instauration du futur reseau
express regional. II s'agit de la « Table ronde» organisee autour
du «RER a toute vitesse». Votre cabinet a, avec beaucoup
d'habilete, fait mousser le dossier mais, lorsque fut soulevee
1'epineuse question des modalites, a savoir le financement et
le calendrier des travaux, il est reste muet.

Certes, 1'attitude peu enthousiaste de la Region flamande
et le fait que la SNCB n'ait pas tenu ses engagements dans les
delais qui lui etaient impartis par le contrat de gestion, n'ont
guere favorise le developpement du projet. Mais il existe un
autre point qui ne facilite pas 1'instauration du RER a Bruxel-
les car — et la votre responsabilite directe est engagee — il
rencontre un refus categorique de votre part, c'est la liaison
de type RER entre les gares Schuman et Josaphat, rejoignant
1'actuel passage de la ligne 26. Comme justification a cette
opposition, la reponse de votre cabinet fut d'abord embarras-
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see, arguant que 1'Executif a toujours ete contre les chantiers
pour des raisons urbanistiques, que d'un point de vue politi-
que, il valait mieux en premier lieu valoriser ce qui existe avant
d'envisager autre chose, que les questions techniques posees
par la Region a la SNCB sont restees sans reponse, que la
SNCB devait prouver 1'utilite de ce projet. Ce dernier argu-
ment est d'ailleurs devenu celui que vous donnez invariable-
ment pour expliquer votre opposition a ce projet.

L'utilite d'une liaison entre les gares Schuman et Josaphat
est cependant toute demontree quand on sait que vous souhai-
tiez que la Communaute europeenne s'installe Ie long de la
ligne 26, que cette liaison pourrait assurer une desserte de
qualite a tout un quartier tres international qui est d'ailleurs
mal desservi actuellement, qu'elle permettrait de nouvelies
liaisons ferroviaires entre la plupart des villes du pays sans
plus devoir passer par la jonction Nord-Midi qui est saturee.
De plus. Ie cout n'en serait pas excessif, on parle de
3,5 milliards, a condition de profiler des travaux du Berlay-
mont. II s'agit de saisir cette opportunite avant qu'il ne soit
trop tard.

Ou en sommes-nous reellement dans Ie dossier RER si
on fait abstraction des declarations lenifiantes? Si j'ai bien
entendu, 1'Executif pas plus tard qu'hier, s'est encore rejoui a
1'unisson. De quoi concretement? H semblerait que la confe-
rence intermmisterielle n'ait accouche que d'une « decision de
principe», car nous n'avons aucun element concret. Vous avez
meme declare qu'il etait premature de parler de couts et de
choix techniques a ce stade du dossier. Je crois entendre les
propos que vous avez tenus il y a plus d'un an.

Combien coutera Ie RER? Quelle sera la clefde repartition
entre les Regions et 1'Etat pour Ie financement? Quand un
veritable RER, digne de ce nom, sera-t-il enfin effectif? Qu'en
est-il de la volonte de developper les liaisons avec Ie Brabant
wallon? Tant de questions auxquelles il conviendrait de repon-
dre, chiffres a 1'appui, pour enfin faire veritablement avancer
Ie projet d'instauration du RER et nous convaincre aussi
reellement de votre volonte que ce dossier avance. Par ailleurs,
la population de la Region est aussi en droit d'esperer des
retombees pratiques des decisions prises dans Ie cadre de ce
dossier.

II est difficile de comprendre les raisons de 1'echec de la
conference interministerielJe, car — on va sans doute nous Ie
repeter lundi — tous les partenaires, que ce soit 1'Etat, les
Regions, la SNCB ou les societes de transports en commun
reconnaissent unanimement 1'utilite d'un RER a Bruxelles.

Pourtant, on peut craindre un nouvel «encommissionne-
ment» du dossier car la CICI a cree un nouveau groupe de
travail, qui ne devra rendre ses conclusions qu'a la mi-juin de
1'annee prochaine.

Nous avons I'impression que 1'on s'engage furieusement
dans un processus que nous avons deja connu en 1991, caracte-
rise par les echecs et les lenteurs que je viens de denoncer.

Bref, nous ne pouvons echapper au sentiment que Ie dossier
continue a s'enliser, en depit des declarations «matamores-
ques» qui sont parfois les votres, Monsieur Ie Ministre.
(' Applaudlssements sur les banes du PRL.)

De Vborzitter. — Het woord is aan de heer Beghin om zijn
interpellatie toegevoegd aan de bespreking van de begrotingen
te houden.

De heer Beghin. — Mijnheer de Voorzitter, MiJ'nheer de
Minister, Dames en Heren, vermits mijn interpellatie over
hetzelfde onderwerp handelt als deze van de heer Hasquin, za!

ik het kort houden. Mijn uiteenzetting zai echter een iets
positievere toon hebben.

De recente bijeenkomst van de Interministeriele Conferen-
tie van Verkeerswezen en infrastructuur heeft ertoe geleid
dat de Gewesten, samen met de nationale overheid, eindelijk
overieg plegen over het expressnet. De betrokken partners
zullen proberen via permanente concertatie hun krachten te
bundelen en de diverse vervoerplannen beter op elkaar af te
stemmen.

Verder richt de Interministeriele Conferentie een werk-
groep op die tegenjuni een ontwerp-overeenkomst tot samen-
werking moet voorbereiden tussen de vier openbare vervoers-
maatschappijen van het land. De Nationale Inves-
teringsmaatschappij richt een studiegroep op, bestaande uit
dezelfde vier maatschappijen, die het GEN-project zai uitwer-
ken en de financiering ervan zai onderzoeken.

Het doel van mijn interpallatie is niet het GEN in twijfel
te trekken. Ik ben bijzonder tevreden dat er tussen de Gewesten
en de nationale Staat een consensus bestaat omtrent het prin-
cipe zeif van een expressnet. Wel stel ik mij de vraag wie dit
project zai financieren en weike de financiele gevolgen zijn
voor het Brusselse Gewest. Weike houding zai het Gewest
aannemen bij de onderhandelingen over de financiering van
het GEN? In mei 1991 werd met de NMBS overeengekomen
de mogelijkheden inzake stads- en voorstadsverkeer op de
lijn 26 uit te testen. Zai dit experiment in 1993 van start gaan
en wat zai het Gewest doen indien de spoorwegmaatschappij
de uit het beheerscontract voortspruitende verplichtingen niet
nakomt?

Er is echter meer. Zowel in de pers als door Minister
Coeme wordt er vanuit gegaan dat de realisatie van het GEN
onder de tunnel Kortenberg een kwestie van enkele dagen
is. La Libre Belgiqiie van vrijdag 13 november verwacht de
openstelling zeifs op 1 november 1997. De kost van dit project
beloopt zes miljard. Wie zai die betalen? De NMBS wil en
kan de kost van het GEN niet alleen financieren. Een partici-
patie van de Gewesten is dan het logisch gevolg. Zullen het
Vlaamse en het Waalse Gewest dit aanvaarden? Of zullen zij
de modernisering van andere spoorlijnen uitstellen ten voor-
dele van het Brussels Gewest? En zullen zij lijdzaam toezien
hoe de NMBS onrendabele lijnen in Vlaanderen en Wallonie
afschaft en nieuwe infrastructuurwerken bouwt ten voordele
van Brussel? Hoe en met weike middelen het GEN gestalte
moet krijgen is dus onduidelijk.

De NMBS krijgt in dit dossier een sleutelpositie toebedeeld
en de concrete realisatie van het GEN zai afhangen van de wil
van deze maatschappij om dit project te realiseren, en van de
beschikbare middelen. Zai de aandacht van de NMBS niet
eerst uitgaan naar de realisatie van de SST en zijn aanhorighe-
den, eerder dan naar een expressnet dat bijkomende investerin-
gen vergt en waarvan de rendabiliteit nog niet gekend is? De
NMBS kent nu al exploitatieverliezen en moet onrendabele
lijnen afschaffen. Kortom, we staan nog niet ver, zeker wat
de financiering betreft. Het wordt dan ook tijd dat het Brussels
Gewest, samen met de nationale overheid en de andere Gewes-
ten, de politieke discussie opent over de financiering van het
GEN, aangezien in de bestaande begroting de middelen hier-
voor niet beschikbaar zijn. Nieuwe financieringsbronnen moe-
ten voor dit probleem een opiossing bieden. Weike genieten
de voorkeur van de Minister? En hoe en wanneer zai het
overieg met de andere partners plaatsvinden? Tenslotte hangt
de realisatie van het net af van de federate loyauteit tussen de
Gewesten en is een akkoord over het principe een goede zaak
indien er ook concrete initiatieven worden genomen en het
duidelijk is wie wat zai financieren.
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De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Creyf.

Mevrouw Creyf. — Mynheer de Voorzitter, Mijnheer de
Minister, Collega's, sta mij toe enkele opmerkingen te maken
naar aanleiding van de bespreking van de begrotingsvoorstel-
len 1993, meer bepaald betreffende afdeling 16 — ruimtelijke
ordening — programma04, met als rubriek stadsvernieu-
wingsbeleid en verwerving, alsmede aanleg van industrieterrei-
nen van de GOMB.

Uit de ons voorgelegde stukken blijkt dat voor de aanleg
van nieuwe industrieterreinen een bedrag van 200 miljoen werd
ingeschreven, wat een vermindering betekent met 100 miljoen
in vergelijking met de begroting 1992.

Ik vraag mij af of deze vermindering wel aangewezen is
vanuit een vooruitziend socio-economisch beleid voor ons
Gewest en of dit voor de GOMB geen emstige rem betekent
voor de uitvoering van haar activiteiten inzake economische
expansie.

Het Brussels Hoofdstedelijk Gewest heeft de jongste tien
jaar tienduizenden arbeidsplaatsen in de secundaire sector
verloren. De belangrijkste factor voor deze evolutie ligt in bet
feit dat verschillende Brusselse bedrijven met uitbreidingsmo-
gelijkheden, of noodzakelijke aanpassingswerken opgelegd
door nieuwe normenstelsels, deze niet konden realiseren bin-
nen het stedelijk weefsel waar zij oorspronkelijk werden
ingepland. Deze bedrijven, maar ook mogelijk nieuwe inves-
teerders, besloten daarenboven hun nieuwe inplanting buiten
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest te realiseren, vooral omdat
de aankoopprijzen voor industriele gronden in de andere
Gewesten, met prijzen van circa 600 a 700 Belgische frank/
m2, het Brussels Hoofdstedelijk Gewest in een nadelige concur-
rentiele positie plaatsen.

Om Brusselse bedrijven en nieuwe investeerders aan te
trekken, heeft de GOMB een onthaalinfrastructuur van indus-
triezones, wetenschappelijke parken en industriegebouwen uit-
gebouwd.

Enkele dagen geleden werd deze infrastructuur uitgebreid
met 17 ha, zijnde de Kemira-Marly site. Het mag worden
gezegd dat het Gewest voor de aankoop, afbraak en heraanleg
van de site ongeveer 400 miljoen heeft betaald. Dit brengt de
gehele infrastructuur voor economische activiteiten, door de
GOMB beheerd, op een totaal van ongeveer 145 ha.

De opdracht en de verwervingsmogelijkheden van de
GOMB blijven ter zake essentieel voor de toekomst van de
economische ontwikkeling van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest. Derhalve is het noodzakelijk dat de GOMB blijvend
in staat wordt gesteld een grondreserve voor industriele activi-
teiten aan te leggen. Deze noodzaak wordt nog versterkt,
gelet op een aantal grootschalige urbanisatieprojecten als de
heraanleg van de omgeving van het zuidstation, de ontwikke-
ling van de kanaalzone, de verdere ontwikkeling van economi-
sche sectoren als voeding, gezondheidszorg, precisie-industrie
en communicatie.

Voor deze sectoren moet een antwoord voor herlocalisatie
of inplanting van bedrijven worden gevonden.

Hierbij zij opgemerkt dat ook voor de GOMB de financiele
voorwaarden voor verwerving en inrichting van industriezones
de jongste jaren in zeer gevoelige mate zijn gestegen.

Een vermindering van de begrotingskredieten met
100 miljoen kan daarenboven als gevolg hebben dat, over
enkele jaren, door een gebrek aan voldoende onthaalinfra-
structuren opnieuw een aantal bedrijven het Brussels Hoofd-
stelijk Gewest zullen verlaten.

Bovendien laten onder meer de herlocalisering van de
petroleumdistributiesector in sites buiten het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest en de mogelijke verkoop van gronden in
eigendom van nationale en Brusselse instellingen vermoeden
dat door de GOMB interessante stedelijke industriegronden
kunnen worden aangekocht.

Gelet op het voorgaande is het dan ook noodzakelijk meer
rekening te houden met de programma's van de GOMB in
deze materies. Ik neem aan dat in het ontwerp van begroting
1993 dit niet meer mogelijk is.

Derhalve pleit ik er nu reeds voor dat bij de eerste begro-
tingsaanpassing in 1993, deze begrotingsrubriek opnieuw
wordt bekeken.

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, j'interviendrai dans
Ie cadre de 1'amendement depose par mon groupe et qui
concerne plus specifiquement les divisions 14 et 22 de ce bud-
get, Ie programme n° 3 de la division 14 etant consacre aux
communes, la division 22 concemant, quant a elle, les relations
exterieures de 1'Executif.

Avant d'aborder la problematique de la division 14, je
rappellerai 1'historique et les objectifs de ces programmes
etablis a destination des communes. Soulignons au prealable
qu'ils sont constitues des matieres auxquelles 1'opinion publi-
que est sensible: proprete publique, securite, cohabitation et
integration des communautes locales. Dans un premier temps,
des fonds ont ete ouverts avec comme objectif principal d'aider
les communes bruxelloises — dont la situation budgetaire
difficile est bien connue — dans Ie cadre de ces programmes
dont les competences sont communales. C'est Ie cas de la
proprete publique, par exemple.

Le second objectif de ces programmes visait a apporter
une reponse a certaines situations de crise. Je pense notamment
aux decisions prises en mai 1991 par 1'Executif a la suite des
evenements survenus a Forest et a Saint-Gilles. Les corps de
police ont ainsi ete completes par un certain nombre d'auxiliai-
res. A cet egard, il est permis de s'interroger quant a 1'opportu-
nite de prendre, face a une situation de crise, sans delai de
reflexion des decisions dont 1'application sur le terrain n'est
pas necessairement une reussite.

Ayant rappele les objectifs de 1'Executif, je formulerai
une remarque importante avant d'aborder les critiques et de
suggerer quelques propositions en cette matiere. Mes propos
ne tendent pas a dire que rien ne doit etre fait. Tous ici
conviendront de 1'existence de tres graves carences en matiere
de proprete publique, de securite, d'integration et de cohabita-
tion dans notre ville.

Ceci etant dit, j'en viens a present aux critiques que je
souhaite formuler a propos de ces programmes specifiques en
faveur des communes. La premiere d'entre elles porte sur le
fait que la seule aide financiere apportee aux communes ne
constitue pas une solution en soi. En effet, tres souvent, le
probleme — qu'il releve du domaine de la proprete publique
ou de celui de la securite — est profond et structurel. II tient
egalement a 1'application de politiques par les communes. J'en
citerai deux exemples. Le premier est celui de 1'engagement des
auxiliaires de police queje viens d'evoquer. A cette occasion, le
Ministre-President a finance 1'engagement d'un certain nom-
bre d'auxiliaires de police dont i] attendait une parfaite
connaissance de la problematique des personnes d'origine
etrangere. Resultat: certaines communes, qui avaient bien
compris cet objectif, ont engage, pour 1'exercice de cette fonc-
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tion, une personne dont 1'activite principale consistait a faire
la cuisine!

Le deuxieme exemple est relatif a la proprete publique.
Depuis plusieurs annees, la Region verse des centaines de
millions de francs aux communes afin de leur permettre d'ame-
liorer la proprete publique. La Region possede par ailleurs
egalement des competences en matiere de proprete publique.
II est, des lors, regrettable que les resultats de ces politiques
passent inapercus dans certains quartiers. Si les touristes de la
Grand-Place peuvent constater certains progres, pourtant dans
d'autres quartiers de notre ville, la situation ne s'ameliore
pas. Ces quartiers, vous les connaissez: ce sont des quartiers
destructures qui ont pour caracteristique de concentrer des
populations jeunes, proportionnellement plus importantes que
dans le reste de la ville. Le plus souvent, ces jeunes, par manque
d'espaces de jeux, jouent dans ces lieux publics sur ces depots
d'immondices.

Enjuin 1991, j'ai interroge le Secretaire d'Etat en attirant
son attention sur cette problematique et en mettant en exergue
deux depots clandestins situes dans le quartier de la Rosee
aux abords de la Place Lemmens. Aujourd'hui, ces depots
recurrents et structurels ne sont plus deux, mais six. Je donne-
rai des precisions au Secretaire d'Etat quant a ces iieux afin
qu'il puisse, comme il 1'annonce dans sa reponse, developper
le service d'enlevement special et de lutte centre les depots
clandestins. En effet, toute une serie de mesures ont etc prises,
mais dans certains quartiers, on ne constate aucune ameliora-
tion. done, une aide financiere ne constitue pas une solution
en soi.

En deuxieme lieu, je voudrais critiquer la disproportion
entre les fonds attribues aux differents programmes.

Le budget de la proprete publique, qui s'elevait a
250 millions en 1992, est porte a 275 millions en 1993, a la
suite d'une indexation que 1'on peut comprendre.

J'en viens a present aux contrats de securite dont il faudra
que nous discutions prochainement au sein de ce Conseil. En
effet, le debat merite d'etre pose dans ce domaine. Je n'aborde-
rai pas le fond de cette problematique aujourd'hui, dans la
mesure ou la Commission des Affaires interieures n'a pu
etudier les contrats de securite de huit communes bruxelloises
que mardi dernier, a notre demande d'ailleurs. Nous revien-
drons sur la question dans un proche avenir, mais nous tenons
cependant a attirer votre attention sur 1'importance des som-
mes liberees par la Region. En effet, plus de 200 millions sont
pris en charge par le budget regional, et cela tout a fait
independamment d'une serie d'autres mesures deja prises,
notamment 1'ecole regionale de police, les primes pour mis-
sions speciales, les equipements supplementaires, la surveil-
lance du metro, le dispatching central.

La securite est un probleme important et complexe qui
depasse d'ailleurs les seules competences de notre Region.
Dans ce cadre, je voudrais souligner qu'un certaine prise de
conscience se developpe et qu'un certain nombre d'actions
positives se deroulent dans notre ville. Je citerai pour exemple
le dernier festival des jeunes urbains centre la violence organise
par des associations de terrain qui ont voulu montrer que la
violence — souvent cause d'insecurite — est bannie par un
certain nombre de personnes, en particulier des jeunes, souvent
issus de 1'immigration. Done, en ce qui concerne les contrats
de securite, des sommes importantes sont en jeu.

J'en viens a present aux fonds a la cohabitation et a
1'integration des differentes communautes locales. On pourrait
supposer, dans une saine logique, que les sommes investies a
ce niveau etant deja inferieures aux autres, elles subiraient une
indexation. Or, ces fonds, qui s'elevaient a 166,2 millions en

1992 seront reduits a 150 millions en 1993. De plus, une
partie ne sera plus destinee directement aux communes, mais
alimentera le fonds d'impulsion a la politique des immigres,
le FIPI, qui, au depart, etait essentiellement finance par le
niveau national et, plus particulierement, la Loterie nationale.

Si vous le permettez, je voudrais revenir un instant sur ces
fonds. Monsieur le Ministre-President. Vous vous souvenez
certainement que le 8 mai 1992, j'etais monte a cette meme
tribune pour faire un certain nombre de commentaires qui, a
i'epoque, vous avaient blesse. J'avais essentiellement emis trois
critiques. J'avais d'abord parle de 1'insuffisance et de la disper-
sion des moyens, ensuite, du retard dans le paiement de ces
fonds — et, a cet egard, certaines associations n'ont toujours
pas recu la troisieme tranche des fonds 1990, meme si la
Region a deja verse les montants aux communes, enfin de
1'aspect politique de certains projets, ce qui avait fait se dresser
les cheveux non seulement du Ministre-President, mais aussi
du chef du groupe sociaiiste.

Entre-temps, a 1'initiative du chef du groupe sociaiiste, qui
est aussi President de la Commission de concertation avec les
populations d'origine etrangere de notre ville, la commission
en question a auditionne un certain nombre de jeunes qui
travaillent sur le terrain, qui vivent la realite au quotidien.
Leurs propos pertinents et interessants ont entre autres porte
sur les aides publiques. Us se plaignent de 1'insufTisance, du
saupoudrage et de la dispersion des moyens. Certains
denoncent, par ailleurs, «la volonte purement mediatique des
autorites publiques » — le rapport reprend ces propos — «qui
choisissent des projets pistonnes». En realite, ces jeunes n'ont
rien dit d'autre que ce que j'avais dit a cette tribune.

Je me permets, Monsieur le Ministre-President, de vous
rappeler I'engagement que vous aviez pris en seance publique
du vendredi 8 mai dernier et qui figure a la page 463 du
Compte rendu integral de cette seance: «Cependant, les pro-
pos tenus ici sont d'une telle gravite que je proposerai a
1'Executif d'etre decharge de cette competence si quelque soup-
con que ce soit se verifiait dans le sens de ce qu'a dit
M. Drouart.»

II se fait. Monsieur le Ministre-President, que le soupcon
s'est verifie dans le sens que j'avais indique. Des lors, je
voudrais savoir si vous avez propose a 1'Executif d'etre
decharge de cette competence.

J'en arrive aux propositions que notre groupe tient a faire
quant a ces fonds a la cohabitation et a 1'integration, qui sont
manifestement insuffisants.

Faut-il rappeler Ja situation socio-economique de notre
ville, les conditions de pauvrete et d'insecurite que subit une
partie de notre population? II est des lors indispensable de
rendre vie au tissu urbain et social des quartiers destructures.
Mais il est clair que la maniere dont on tente d'apporter une
solution a cette question n'est pas ideale.

A notre sens, il conviendrait de travailler dans deux direc-
tions. Ce n'est pas en quelques mois ni en elaborant des projets
sur une base annuelle que 1'on parviendra a rendre vie a des
quartiers qui ont ete destructures durant des dizaines d'annees
parce que le pouvoir politique ne s'en est jamais soucie.

II convient de stabiliser les equipes qui travaillent sur place
afin d'eviter qu'elles passent essentiellement leur temps a la
recherche de subventions et qu'elles soient continuellement
dependantes des autorites politiques.

II faut enfin liberer rapidement un certain nombre de
subsides lorsque des projets sont proposes par les habitants,
qu'il s'agisse du reamenagement d'une place ou de 1'amenage-
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ment d'un terrain de jeu. il faut creer une flexibilite, une
rapidite dans 1'octroi des subventions et dans Ie financement
d'un certain nombre de projets sur Ie terrain.

Si notre amendement a pour objet, dans un premier temps,
d'augmenter un credit, il vise aussi, dans un second temps, a
reduire une depense. II limite, en effet, les depenses de la
division 22 qui concerne les relations exterieures des Ministres.

Les relations exterieures, c'est 1'image de marque de
Bruxelles; c'est aussi malheureusement, comme 1'a souligne
mon collegue Debry, 1'image de marque des Ministres. J'ai ici
un certain nombre de publications dont toutes n'ont pas etc
financees par cette division 22. J'en prends une au hasard: il
s'agit de «Bruxelles compact-disc» dont on peut d'ailleurs
regretter 1'aspect plastifie, done non ecologique. A la premiere
page, on trouve la photo de notre Ministre-President; un peu
plus loin, celle du Ministre Chabert arborant toujours Ie meme
sourire; plus loin encore, celle d'un troisieme Ministre. On
peut d'autant plus deplorer cette image de marque des Minis-
tres qu'a la fin de la publication apparaissent les noms, pre-
noms et numeros de telephone, des Ministres sans precision
des competences, mais qu'on ne trouve aucune trace du
Conseil, c'est-a-dire de 1'organe legislatif.

Les exemples sont legion. Certes les Ministres font parfois
leur publicite avec plus de discretion. Ne me faites pas dire
qu'il n'est pas interessant — je m'adresse ici au Ministre
Thys— d'infbrmer la population d'un certain nombre de
travaux.

Nous n'y sommes pas opposes. Le Ministre Thys fait
preuve de discretion car il n'est cite que deux ou trois fois. Je
vois la photo du Secretaire d'Etat Hotyat et du Ministre Grijp.
Je n'ai pas trouve celle du M. van Eyil.

Voici un autre document qui est celui de la mission locale
de Saint-Gilles, financee pour plusieurs dizaines de millions
par notre Region. En page 2, on trouve un editorial avec la
photo de Charles Picque dont on precise qu'il est president de
la mission locale «jeunes» — c'est important — et egalement
bourgmestre de Saint-Gilles et Ministre-President de 1'Executif
de la Region de Bruxelles-Capitale.

Messieurs les Ministres, il existe une politique qui ne coute
rien, celle de la moralite politique. Cette politique est d'actua-
lite. Comme vous, je lis la presse. J'ai lu avec beaucoup
d'attention les propositions du president Busquin au sujet de
la problematique du cumul des mandats: «Comme prevu, le
PS souhaite elargir a 1'ensemble des parlementaires sa regle
interne qui empeche le cumul des mandats.» En ce qui
concerne les conflits d'interetsje lis:« Le PS souhaite renforcer
les reglements des conflits d'interets. Plus question de partici-
per a un debat ou a une decision pour un elu qui y aurait un
interet direct.»

D'autres partis politiques — c'est un aspect tres sain de la
democratic — formulent un certain nombre de propositions.
Je releve par exemple une proposition tres interessante du
groupe PRL formulee par Louis Michel et soulignant la neces-
site de controler les communications gouvernementales ainsi
que celles des Executifs. Je le cite: « Les campagnes d'informa-
tion generates peuvent etre justifiees. Mais pourquoi la photo
des Ministres apparait-elle systematiquement? Ces communi-
cations s'apparentent surtout a de la publicite individuelle des
Ministres. Une operation de matraquage et de propagande
aux frais du citoyen! C'est egalement une maniere de contour-
ner les dispositions de la loi sur les depenses electorates.»

Certains efforts ont ete fails lors de 1'installation de I'Exe-
cutif. Mais aujourd'hui, vous etes comme des chiens fous. Si

1'opposition ne vous tient pas en laisse, vous partez dans toutes
les directions, et aujourd'hui la coupe est pleine.

Au-dela de ces questions de principe, le probleme est
important.

En conclusion de mon intervention, je voudrais soumettre
a votre reflexion une phrase d'une personne que j'apprecie
beaucoup, le Senateur Roger Lallemand, phrase extraite d'un
article de presse sur les propositions du Parti socialiste que
j'evoquais ci-avant, propositions dont il est 1'initiateur:
« Roger Lallemand ne se satisfait pas de ces quelques modifica-
tions. II en appelle a un changement des mentalites.» Etje cite
M. Lallemand lui-meme: « La societe doit venir a la rescousse
des institutions democratiques pour qu'elles revivent et resis-
tent aux menaces de 1'extreme droite.» Voila qui merite
reflexion. (' Applaudissements sur les banes d'Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Parmentier.

M. Pannentier. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Messieurs les Ministres, Chers Collegues,
en guise d'introduction, j'aimerais vous rapporter un fait
devenu banal a Bruxelles et dontje viens d'avoir connaissance.
Dans la nuit du 24 au 25 novembre dernier, 4 hommes armes
de cutters sont sortis d'une voiture et ont taillade des passants
avec une brutalite d'autant plus inouie qu'elle etait gratuite.

A force de se repeter, ce type d'agression a tendance a
nous laisser indifferents.

Devant de telles situations scandaleuses parmi tant d'au-
tres, les autorites se devaient de reagir. C'est pourquoi dans
la division 14 du budget en faveur des pouvoirs locaux, le
groupe socialiste se doit de souligner et de feliciter 1'Executif
pour sa recherche constante a rencontrer avec encore plus
d'efficacite les problemes qui sont inherents a toute grande
agglomeration, a savoir les problemes de securite.

Pas moins de deux cents millions seront consacres essentiel-
lement a financer la quote-part regionale aux contrats de
securite conclus entre le Gouvemement national, notre Region
et huit communes bruxelloises. Cela constitue assurement une
premiere.

C'est le 25 septembre 1992 que le Conseil des Ministres a
approuve le projet de contrat de securite qui est appele a
conjuguer les efforts entre, d'une part, le Ministre de 1'Interieur
et 1'Executif regional et, d'autre part, les bourgmestres des
communes dites« a risque »; projet a 1'elaboration duquel vous
avez, Monsieur le Ministre-President, largement contribue.

En Commission des Affaires interieures, j'ai note que la
philosophie de ce contrat residait dans la volonte des autorites
centrales et regionales d'amver a une augmentation substan-
tielle de la presence policiere, de creer, la ou elle n'existe pas
encore, au plus, une police de proximite pour le citoyen et
d'ameliorer 1'integration de certains groupes socialement vul-
nerables,

Ces contrats s'inscrivent, et nous nous en rejouissons,
dans le cadre du programme d'urgence pour une societe plus
solidaire. En effet, les objectifs principaux de ce programme
visent non seulement a garantir la securite des citoyens dans
nos communes mais aussi a retablir leur confiance dans les
autorites.

Ce projet, muri depuis plusieurs mois, annonce une police
repondant mieux a toutes les formes modernes de la delin-
quance urbaine.

Je me dois de souligner ici 1'experience qui sera tentee
par la creation des ilotiers afin de renouer les indispensables
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relations de la police communale avec la population et d'assu-
rer une plus grande efflcacite grace a 1'action preventive, a
savoir une presence permanente et visible sur Ie terrain, ce qui
n'est pas Ie cas actuellement.

Ainsi que mon groupe 1'a a maintes reprises souligne
a cette tribune, seui 1'engagement d'un cadre administratif
permettra de decharger Ie policier des taches administratives
1'empechant de remplir son veritable travail.

La fonction de 1'ilotier suppose une bonne connaissance
de son quartier et des citoyens qui y resident; la diversite de
ses missions sociales requiert. Monsieur Ie Ministre-President,
une instruction professionnelle qui tienne compte des exigences
nouvelles. Par consequent, mon groupe sera particulierement
attentifa ce que 1'Ecole de police indue une meilleure approche
des relations humaines dans la formation dispensee, formation
pour laquelle vingt-trois millions sont prevus.

Puisque la police constitue un sujet constant de 1'actualite,
il est evident que nous devons redorer son image de marque.
Des travaux d'amenagement et de renovation des commissa-
riats seront entrepris dans Ie but d'ameliorer a la fois 1'accueil
des citoyens et les conditions de travail des policiers; leur
motivation ne s'en portera que mieux!

Un meilleur accueil des citoyens signifie egalement la mise
en place d'un service d'aide aux victimes; des mediateurs
sociaux et des auxiliaires de police seront recrutes a cet effet.

Une serie de projets devrait permettre de s'attaquer aux
causes des diverses formes de delinquance juvenile; ainsi, les
maisons de jeunes verront leurs heures d'ouverture allongees
de facon a offrir a ces jeunes des activites attractives en lieu
et place de 1'oisivete; dix millions y seront consacres; six
millions seront consacres a une extension de la tele-assistance:
cent personnes agees ou ayant ete victimes d'une infraction
sortiront de leur isolement par un appel rapide a un service
de police; enfin, un projet de city coaching devrait permettre
de s'attaquer aux problemes de 1'hooliganisme.

Soulignons une premiere: la creation d'un centre intercom-
munal de crise qui prendra en charge les premiers accompagne-
ments sociaux et medicaux des toxicomanes interpelles par la
police; chaque commune y contribuera a raison de 5 p.c. de
son enveloppe recue dans Ie cadre du contrat de securite.

II n'est plus besoin de redire combien Ie voyage de la drogue
se mue, helas, rapidement en chemin de misere pitoyable et
sordide. Le toxicomane s'enlise tres vite dans les terrains
mediocres de la petite criminalite ou le menent les lois du
marche noir. Ce probleme de societe appelle la mobilisation
d'intervenants efficaces et le deblocage de moyens financiers
bien cibles. La mise en place de ce projet, apportant un secours
gratuit suivi d'une prise en charge par des centres specialises,
aura un effet des plus preventifs dans les quartiers a haut foyer
de deviances sociales.

Le groupe socialiste soutiendra, Monsieur le Ministre-
President, toutes les actions preventives coordonnees combat-
tant le phenomene de la drogue et les drames qui s'ensuivent.
Cependant, si 1'evolution sociale amene la police a elargir son
activite vers des secteurs qui, traditionnellement, ne relevaient
pas d'elle, nous resterons attentifs a la delimitation stride
des frontieres de 1'intervention policiere dans des domaines
particuliers et des attributions de chaque institution afin que
1'on sache bien qui est qui et qui fait quoi.

Par ailleurs,je releve que la politique regionale d'investisse-
ment en materiel de communication se poursuit. Dans le volet
«acquisition de materiel» du contrat de securite s'inscrit une
aide de 31,5 millions complementaires a celle du Ministere

de I'lnterieur, permettant aux communes de beneficier d'un
subside de 100 p.c. qui vise egalement a accroTtre Fefficacite
des polices bruxelloises.

En commission, j'ai. Monsieur le Ministre-President, releve
le maintien, de 1'effort de valorisation salariale des membres
du corps de police; en termes reels, le montant alloue en
1992, qui etait de 99,3 millions, est indexe de 5,5 p.c., soit
105 millions pour 1993.

Pour terminer, c'est done plus de trois cents millions de
francs qui seront affectes a I'amelioration de la securite bruxel-
loise, montant auquel il faut ajouter cinquante millions pour
I'amelioration de 1'eclairage public dans certaines zones dites
«a risques augmentes» et une aide supplementaire & la securite
dans le metro.

Toutes ces mesures d'application en 1993 modifieront fon-
damentalement 1'approche de ('organisation policiere car si le
citoyen consent des limitations de liberte reglementaires, des
impots, des cotisations, il exige a juste litre en retour la securite
qui est un droit pour chacun. (' Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Lemesre.

Mme Lemesre. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, si la division 17 concernant les
Monuments et Sites ne represente pas une masse budgetaire
necessitant de longues interventions, elle n'en est pas moins
essentielle quant a la politique qu'elle est censee mettre en
oeuvre. La politique du patrimoine et de sa mise en valeur est
un element primordial dans la politique d'amenagement d'une
ville. C'est son architecture qui en fait un lieu de culture, en
opposition a la campagne, lieu de nature. C'est son visage
architectural concu au fil des annees, temoins du passe integre
dans un ensemble en evolution, qui permet a 1'habitant de
s'identifier a sa ville, de s'y sentir en securite, de s'y sentir
heureux.

Enfin c'est une politique devenue une nouvelle competence
regionale qui a, legitimement, suscite tous les espoirs. Apres
des annees de carence au cours desquelles Bruxelles a vu
s'effondrer la Grand Poste, la Maison du Peuple et 1'Alhambra
mais aussi d'innombrables hotels de maitre, maisons bourgeoi-
ses, ecoles et magasins, etc. La Region allait enfin pouvoir
mettre au point un outil legislatif, une administration, un
budget, ... bref une politique qui allait enrayer cette perte
d'identite progressive de tous les anciens quartiers de Bruxelles.

Apres trois ans, ou en sommes nous au niveau legislatif,
au niveau de ('Administration, au niveau du budget? Nulle
part.

La loi du 7 aout 1931, completement depassee, est toujours
d'application. Si ce n'est la modification apportee par Olivier
Maingain, supprimant la competence de la Province — centre
1'avis de son Secretaire d'Etat qui lui avait jure ses grands
dieux que le projet d'ordonnance allait sortir «incessamment
sous peu». Incessamment sous peu! Cela va faire pres d'un
an que ce projet patauge en commission, et il n'est pas pres
d'en sortir, puisque un autre projet de 1'Executif, a savoir le
Code du logement, va avoir preseance sur lui et reculer encore
d'autant la poursuite de son examen.

M. Cornelissen. — Permettez-moi de vous interrompre,
Madame, mais il n'est pas question d'une preseance d'un projet
sur 1'autre puisque la Commission a expressement decide, sur
trois reunions, d'en consacrer deux aux monuments et sites et
une au Code du logement. ;
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Mme Lemesre. — C'est precisement ce que je dis: sur
1'examen du projet de 1'Executif concemant les monuments et
sites vient se greffer 1'examen d'un autre gros projet. Je suis
persuadee que 1'ordre des travaux sera encore modifie, car une
reunion sur trois ne sera pas suffisante.

M. Cornelissen. — Je souhaite que 1'on adapte les travaux
de cette Commission a la masse des projets qui y sont examines.

Mme Lemesre. — Vous savez bien que 1'opposition Ecolo
et PRL a demande la poursuite de 1'examen du projet d'ordon-
nance concemant les monuments et sites, et ce en raison de
son importance, sans pour cela sous-estimer 1'importance de
1'autre projet. Nous voulons aboutir dans ce travail et si je dis
que 1'on patauge en commission, c'est tellement ce projet de
1'Executif est amende et sous-amende par la majorite elle-
meme. Bientot, il faudra amender 1'intitule meme et faire de
ce projet une proposition, ce qui sera Ie cas en definitive.

Je n'entrerai pas dans Ie detail de ce projet qui fait done
1'objet de discussion en commission, mais je rappelle que
quelques mois apres 1'installation du Conseil et de 1'Executif
de la Region, Ie groupe liberal avait propose une ordonnance
sur la protection du patrimoine suivi de peu par Ie groupe
Ecolo. Nous avions done saisi la balle au bond.

Cette absence d'outil legislatifne fait malheureusement pas
1'affaire du patrimoine immobilier de Bruxelles qui continue a
se degrader et a tomber sous les coups de pioche, plus souvent
maintenant d'une facon insidieuse mais tout aussi dramatique,
derriere des facades qui sont maintenues comme des decors
de theatre et dont on voit se vider les entrailles. Bruxelles
semble entamer une nouvelle phase de «bruxellisation»: il
s'agit du facadisme. Seui un texte de loi peut arreter cette
derive catastrophique. Malheureusement Ie projet de 1'Executif
est muet a ce sujet. Nous esperons que certains de nos amende-
ments seront entendus, notamment celui relatif au maintien
d'une fonction vive pour Ie patrimoine classe ou plus largement
la question de 1'integration du patrimoine immobilier dans Ie
cadre de la vie contemporaine. II faut, en effet, eviter que les
biens classes ne deviennent des choses mortes ou figees. La
proposition du PRL avait Ie merite d'insister sur Ie maintien
de la fonction de logement lorsque celle-ci preexistait au classe-
ment. Une telle affectation devait, a notre sens, intervenir dans
les criteres d'octroi des subsides de renovation.

De 1'aveu meme du Secretaire d'Etat, figurant au rapport,
«le manque de personnel de 1'administration du patrimoine
implique un important retard d'ordonnancement: une seule
personne avec la qualification d'archeologue gere la comptabi-
lite, etablit les conventions et redige les proces-verbaux des
comites d'accompagnement».

Ce constat de carence de 1'administration, trois ans apres
avoir regionalise cette competence, est inadmissible! Rien dans
Ie budget ou dans les declarations du Secretaire d'Etat ne laisse
presager une amelioration. Le seui palliatiftrouve au manque
de personnel est le recours aux marches de services et au tissu
associatif.

Tout en reconnaissant 1'importance du role joue par le
secteur associatif— etj'y reviendrai plus loin lorsque j'evoque-
rai la situation financiere catastrophique des Archives d'archi-
tecture moderne —je veux souligner combien cette evolution
est malsaine dans le chef d'un pouvoir public.

La Region se limitant a etre un genereux subsidiateur, ne
perd-elle pas tous moyens d'une politique de plus grande
envergure et mieux coordonnee? Les credits passent de 44 a
60 millions en subsides et marches de services divers. Dans la
liste annexee au rapport des associations subsidises et marches

de services en 1992, vous arrivez a peine au total de 21 millions.
Puisque cela semble la solution miracle, pourquoi ri'avoir pas
delegue davantage dans le passe?

Comment se fait-il que toute 1'enveloppe ne soit pas utilisee
et comment allez-vous sous-traiter pour 60 millions 1'an pro-
chain? Comment allez-vous assurer le suivi de ce qui sera
delegue sans personnel supplementaire? Enfin, avez-vous un
plan et une liste des associations qui emargeront aux subsides
et pour faire quoi?

Dans la liste des associations subsidises en 1992,jointe au
rapport, je ne retrouve pas les Archives d'architecture
modeme. Et pour cause! Cette association n'a toujours pas
percu son subside 1991, ni son subside 1992. Ici, je me dois
d'etre tres claire et tres ferine, car je veux denoncer haut et
fort ce quej'appellerais du terrorisme d'Etat.

( M . Demannez, Vice-President,
prend place au fauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
treedt op als Voorzitter)

Depuis 1985, les Archives d'architecture modeme rece-
vaient une subvention de quelque 7 millions de la Commu-
naute francaise et de 1,5 million de 1'ex-Commission francaise
de la Culture. C'etait 1'annee de 1'ouverture du Musee. Le
Musee a ete cree a 1'initiative des Archives d'architecture
modeme. II comporte plusieurs departements: une bibliothe-
que de livres et de revues, une phototheque, un service de
documentation, un departement d'edition et un departement
de recherche et, depuis 1984, un centre specifiquement
consacre a 1'entreposage.

Le Musee a ete installe dans 1'ancien atelier de la loge
maconnique «Le Droit humain» edifie par 1'architecte Fer-
nand Bodson en 1934 et situe 86 rue de 1'Ermitage a Ixelles,
a proximite de 1'avenue Louise. Le Musee conserve aujour-
d'hui plus de 500 000 documents originaux, essentiellement
des dessins, mais aussi des dossiers techniques, de la correspon-
dance, des maquettes, des pieces de mobilier, des objets, des
affiches... relatifs a une centaine d'architectes beiges significa-
tifs. Les collections contiennent aussi quelques documents
plus rares et de la correspondance d'architectes de renom
international comme Le Corbusier, Lurcat, Mallet-Stevens.

Le personnel scientifique du Musee a fait un travail remar-
quable d'inventaire, de classement pour faciliter le travail des
chercheurs, mais aussi des editions de monographies et des
expositions.

Le principe de 1'archivage est le maintien integral du Ponds
individuel relatif a un architecte, quel que soit le type de
documents qu'il cpntient. Les Ponds sont inventories par
architecte, selon un systeme qui met en evidence chaque projet
par ordre chronologique et par ordre d'importance, identifiant
chaque document d'apres une classification thematique.

Par cette description, j'ai voulu souligner la qualite du
travail accompli et la richesse des Ponds accumules par des
annees de recherches, de benevolats, de dons, d'amities a
1'egard des Archives d'architecture moderne. J'y reviendrai
plus loin.

Lorsque les « Monuments et Sites» ont ete regionalises, le
subside communautaire est tombe a 1 million, la Region etant
chargee de reprendre la subvention, ce qui fut fait en 1989 et
verse en 1990, selon une convention signee par le Ministre
«predecesseur» et qui ne fut plus fait en 1991 et 1992. La
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convention pour 1991 a pourtant bel et bien ete signee debut
1992 mais la subvention n'a pas ete payee. En 1992, il n'y a
toujours ni convention, ni subvention.

Dans la liste des associations subsidiees en 1992 fournie
en annexe du rapport par Ie Secretaire d'Etat, ne figurent pas
les Archives d'architecture moderne!

Alors que sepasse-t-il? Pourquoi Ie pouvoir public n'hono-
re-t-il pas sa dette a 1'egard d'une association qui a pourtant
rendu un service public?

Pourquoi Ie «Sint-Lukasarchief» apparan-il pour
4,3 millions et pas son homologue francophone?

Je sais qu'a un moment donne, il fut question de creer un
Centre regional d'architecture — un projet porte par Ie « Sint-
Lukasarchief» et les Archives d'architecture moderne — qui
aurait pu regrouper «interenvironnement» et d'autres associa-
tions se peoccupant de la protection du patrimoine immobilier
dans les anciennes «presses socialistes» de la rue des Sables.
Projet ambitieux sans doute, trop couteux pour 1'envergure
regionale et qui aujourd'hui semble au point mort.

Mais quid des lors? Et pourquoi etouffer entre-temps les
Archives d'architecture moderne?

Tout simplement parce que Ie pouvoir politique — etj'ose
dire Ie pouvoir socialiste. Ie Secretaire d'Etat en cette affaire
etant assigne au meme role de figuration que son coreligion-
naire de la COCOF dans les matieres de renovation du patri-
moine culturel de Bruxelles-Capitale — Ie pouvoir socialiste
done, a decide de faire main basse sur les Archives d'architec-
ture moderne et lie 1'obtention de la subvention au transfert
du Fonds d'archives a la Region. N'ayons pas peur des mots,
c'est du racket du chantage a la subsidiation! (Applaudisse-
ments sur les banes PRL et Ecolo.)

M. De Coster. — II y a certains mots qu'il ne faut pas
utiliser au Conseil regional!

Mme Lemesre. — II ne faut pas avoir peur des mots qui
sont Ie reflet de la verite. Les «Archives d'Architecture» sont
une institution independante, libre d'esprit et qui ne s'inscrit
pas forcement toujours dans la ligne adequate socialiste! C'est
la Ie probleme! C'est une institution reconnue au niveau euro-
peen et consideree comme partenaire scientifique de premier
plan puisqu'elle s'est vu confier plusieurs etudes d'urbanisme
par 1'Executif, notamment «Les Espaces publics bruxellois»
(par Ie Ministre Picque) et «L'Inventaire des ceuvres d'art
plastique en voirie regionale»(par Ie Ministre Thys).

C'est bien dans son fonctionnement que cette institution
est atteinte. Le Musee, la Bibliotheque sont ouverts au public.
Un service public a ete assure pendant ces deux ans dont la
subvention est aujourd'hui contestee. C'est intolerable!

J'apprends ce matin que d'aucuns font courir le bruit d'une
utilisation abusive des fonds, c'est-a-dire, a d'autres fins que
celles de la convention. II est tres facile de faire circuler ce
genre de rumeurs pour discrediter une association. Si cela
devait cependant se verifier, je propose au Secretaire d'Etat
de ne pas lier 1'obtention de la subvention au transfert des
Fonds d'archives a la Region. On sait, en effet, ce que devien-
nent les dons et les legs, pour la plupart transferes aux pouvoirs
publics. II suffit de voir ce qu'il advient du Mundaneum qui
pourrit dans les caves! En cas de soupcons de «detournement
de fonds», 1'obtention de cette subvention devrait plutot etre
liee a la realisation d'un audit comptable.

J'en reviens au budget proprement dit. En commission et
au rapport, ie Secretaire d'Etat reconnait que le taux d'engage-

ment et d'ordonnancement est tres faible. En cause: la Region
n'est pas maltre de 1'ouvrage. Les pouvoirs publics entrepren-
nent des travaux de restauration avec hesitation, le manque
de personnel de 1'administration, le delai des travaux.

Pour ce budget 1993, il faut remarquer que les raisons
avancees par le Secretaire d'Etat sont loin de disparaitre, bien
au contraire puisque les entiles subsidiees connaissent des
problemes financiers croissants et que le personnel de la
Region affecte aux Monuments et Sites restera aussi faible. Le
budget ne sembie done pas permettre des mesures nouvelles
concretes qui auraient pu etre prises si la nouvelle ordonnance
voit enfin lejour. Rien de neufa 1'horizon et manque d'imagi-
nation sur toute la ligne dans une politique qui, apres avoir
accumule tant d'erreurs et de retard, avait bien besoin de
souffle, avait besoin de tout saufde Pimmobilisme.

Actuellement, le Secretaire d'Etat classe — tant mieux —
mais cela ne suffit pas, car classer ne signifie pas sauver un
monument mais empecher sa demolition.

II faut que, dans le chef du proprietaire, posseder un
batiment classe ne soit plus percu comme une contrainte mais
comme un honneur. Rien n'a ete fait en cette matiere pour
inverser cette mentalite. Pourquoi par exemple, et je vous
donne une idee, les batiments, repris dans 1'inventaire et a
proteger dans la liste de sauvegarde, ne beneficieraient-ils pas
des subsides maximums pour la renovation au meme titre que
les immeubles situes dans les quartiers defavorises?

Ce serait une facon d'aider le proprietaire qui voit son bien
mis sur la liste de sauvegarde ou dans 1'inventaire. Nous
deposerons bientot sous forme de proposition d'ordonnance,
d'autres idees allant dans le meme sens et concemant le pro-
prietaire d'un bien classe ou repris dans 1'inventaire ou la liste
de sauvegarde.

J'en termine par 1'allocation de base, passant de 5 a
7 millions, pour les fouilles archeologiques, car elle illustre
bien aussi le manque de dynamisme et 1'absence d'action
concrete que cachent mal les chiffres du budget et qui, si rien
ne change, risquent fort d'etre reportes d'annee en annee!

Je rappelle que le groupe PRL a depose egalement une
proposition d'ordonnance relative a la protection des sites et
des decouvertes archeologiques. Cette proposition a pour but
de soumettre les sondages ou les fouilles a une autorisation
prealable et de prendre les mesures utiles pour la protection
des biens et sites archeologiques en cas de decouverte fortuite.
Actuellement, il n'existe aucun moyen de suspendre les travaux
si i'on tombe sur une decouverte archeologique. En matiere
de fouilles archeologiques, il faut savoir que le projet d'ordon-
nance de 1'Executif est completement muet. Aussi, attendons-
nous avec impatience que la majorite y apporte des amende-
ments indispensables inspires de notre proposition.

Considerant 1'augmentation budgetaire, le Secretaire
d'Etat envisage-t-il 1'embauche d'archeologues? Selon ses
dires, il n'y en aurait qu'un seui actuellement. Ce qui est
largement insuffisant pour coordonner les recherches de facon
systematique et rattraper trente ans de retard! Mais le Secre-
taire d'Etat va sans doute nous repondre qu'il va sous-traiter.
II faut dire que la liste des marches de service passes en 1992
dont les 500 000 francs de subsides a 1'ULB pour la redaction
de 1'ordonnance «Fouilles», revele que le Secretaire d'Etat va
jusqu'a deleguer le travail qui devrait normalement se faire
dans son cabinet. Et on est en droit de se demander si ces
credits se justifient encore! (Applaudissements sur les banes
PRL et Ecolo.)
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M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck.

Mme Huytebroeck. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collogues, j'interviendrai plus precisement
dans Ie domaine de la politique de 1'emploi et de la politique
economique et dans celui de la politique des monuments et
sites.

Si Ie budget de la division 13, celle de 1'emploi, n'a guere
change par rapport a 1992 et meme si une grosse partie de ce
budget est consacree a des transferts vers les programmes de
resorption du chomage, il n'est pas inutile de commenter
certains points.

En effet, les politiques de 1'emploi, de 1'insertion socio-
professionnelle et de 1'economie doivent etre 1'un des premiers
enjeux de la politique regionale. Et notre Executif 1'a toujours
affirme: 1'emploi doit etre a Bruxelles une priorite.

Or, apres trois ans de Region bruxelloise, il faut bien se
rendre a 1'evidence, chiffres du chomage a 1'appui, les politi-
ques economiques et de 1'emploi de 1'Executif n'ont pas encore
porte leurs fruits face a cette priorite.

Et pourtant, les etudes commanditees par notre Ministre-
President ne manquent pas; Ie nouveau budget 1993 apporte
encore une fois son lot de nouvelles etudes qui, parait-il,
permettront de mieux preciser les priorites, de deceler les
carences, de souligner les besoins. Bref, si nous ne sommes pas
visceralement anti-etudes, il faudrait pourtant qu'unjour, elles
donnent des resultats sur Ie terrain. On connait trop dans ce
pays les etudes qui s'entassent dans les tiroirs pour ne jamais
etre ni consultees ni appliquees.

Aujourd'hui, la delegation regionale bruxelloise a 1'inser-
tion socio-professionnelle a vecu et laisse la place a une nou-
velle mouture intitulee du tres beau terme: delegation regionale
interministerielle aux solidarites urbaines. Celle-ci devrait eten-
dre ses missions a toutes les competences des Ministres en
rapport avec la lutte centre 1'exclusion sociale. Et la encore,
je tiens a insister sur plusieurs aspects. D'abord comme nous
1'avons dit en commission, que notre Assemblee ait une discus-
sion de fond sur cette delegation, ses objectifs, ses moyens,
ses possibilites. Que nous entendions tous les Ministres qui
comptent s'engager dans cette operation, que nous sachions
exactement en quoi elle sera differente de la precedente. Les
intentions sont bonnes et mon groupe n'a pas d''a priori vis-a-
vis de cette nouvelle formule. Nous posons, cependant, des
questions lorsque nous voyons combien il est ardu d'entrepren-
dre des politiques transversales entre les secteurs de 1'emploi
et de 1'economie. S'il faut a cela ajouter Ie logement, les
transports, la proprete... les intentions sont louables, mais les
strategies et les moyens nous laissent sceptiques.

( M . Poullet, President, reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter. treedt opnieuw als voorzitter op)

D'autant plus que, sans coordination des politiques, il est
encore plus difficile de reagir aux effets des variations de
la conjoncture economique et de favoriser les adaptations
structurelles des entreprises aux necessites socio-economiques
de la Region.

Je tiens enfin a savoir pourquoi c'est au niveau de 1'emploi
que nous retrduvons Ie poste budgetaire concemant cette
delegation interministerielle. Puisqu'il s'agit d'une operation
concemant 1'Executif tout entier, ne faudrait-il pas 1'inscrire
dans une division plus generate qui pourrait etre intitulee
«Politique de coordination du Ministre-President»?

Je me- refere a 1'exemple francais ou certains services,
appeles « services du Premier Ministre », concernent plusieurs
membres de 1'Executif. Est-ce a la division « Emploi» a suppor-
ter seule cette politique?

Des budgets non utilises dans la division des affaires econo-
miques auraient pu trouver ici leur juste place.

Je souhaite egalement aborder brievement Ie point du
plan d'accompagnement des chomeurs mis en place au niveau
national par Miet Smet. Cent vingt millions devraient venir
du National pour assurer 1'execution de ce plan au niveau
regional. J'espere tout d'abord que 1'ORBEm pourra compter
rapidement sur cet argent et que 1'application de ce plan ne
1'obligera pas a mettre en veilleuse d'autres initiatives qui
patiraient financierement de ce plan que la Region doit obliga-
toirement mettre en place. J'insiste encore ici, comme je 1'ai
deja fait auparavant, pour que toute politique, toute initiative,
soit mise en place en collaboration avec les acteurs de terrain
quesont les Centres de formation bruxellois et leurs structures
de coordination locale.

Quant aux primes a 1'embauche mises en place en juillet
1991, elles devaient permettre aux personnes issues du noyau
dur des demandeurs d'emploi de retrouver un emploi dans
une entreprise bruxelloise beneficiant d'une prime de la
Region. Une trentaine d'emplois ont ete crees grace a cette
prime. Autant dire qu'il s'agit la d'un echec pur et simple.
L'operation avait-elle ete mal etudiee, mal accompagnee, mal
ciblee? Les exigences faites aux entreprises etaient-elles trop
nombreuses ou encore une fois y a-t-il eu un probleme de
coordination avec Ie Ministre de 1'Economie qui n'aurait pas
mis en place de politique favorisant Ie succes de ce systeme?

Meme remarque en ce qui conceme Ie partenariat en
matiere d'insertion socio-professionnelle: de multiples meca-
nismes regionaux ont ete mis en place pour tenter de resorber
Ie chomage dans notre Region. Nous savons aujourd'hui
qu'environ 5 000 personnes ont fait appel a ces structures.
Mais nous n'avons aucune idee du nombre de personnes ayant
reellement trouve un emploi. Le probleme se situe, bien sur,
du cote de 1'offre d'emploi des entreprises, mais aussi de la
coordination entre ces mecanismes d'insertion et le secteur
economique.

Et, je le repete, c'est une erreur de compter uniquement
sur les travailleurs sociaux travaillant dans les missions locales
ou les DSQ pour demarcher les entreprises. Ces travailleurs
sont eux-memes, pour la plupart, des travailleurs a statut
precaire, en mal de reconnaissance. Quel credit les chefs d'en-
treprise leur donneront-ils? Quelle experience ont-ils du monde
des entreprises, du commerce, de 1'industrie? Une barriere
psychologique s'installe tres rapidement, qui creuse le fosse
entre ce monde associatif de 1'insertion et le monde marchand
de 1'entreprise. II faudrait peut-etre, des lors, imaginer une
autre formule pour etablir le lien entre ces deux mondes, d'ou
notre preoccupation egalement d'aborder ce probleme lors de
la mise en place du nouveau Conseil economique et social.

II faut egalement que, du cote de notre politique economi-
que, 1'accent soit mis sur les besoins des travailleurs de la
Region. Les travailleurs du secteur secondaire sont nombreux
a Bruxelles et M. Grijp semble privilegier fortement les formu-
les high tech ne requerant pas des travailleurs du secondaire.
II y a la une inadequation flagrante.

M. Debry 1'avait deja dit, mais je tiens a le repeter: quand
une entreprise comme les Cokeries ferme, il faut pouvoir
proposer de nouveaux emplois aux travailleurs dans des activi-
tes portuaires. II faut se soucier de ce secteur et non pas,
comme 1'a declare M. Grijp, se rejouir de voir un nouveau site
se liberer pour des activites de haute technologie.
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La FGTB de Bruxelles vient encore de souligner combien
Ie manque d'emplois — et d'emplois adaptes aux travailleurs
bruxellois — represente un risque social pour Favenir de notre
Region et favorise des courants d'opinion de type extreme
droite par 1'exploitation des frustrations des personnes privees
d'emploi.

La nouvelle structure de la Societe du Canal, la mise sur
pied d'un Conseil economique et social bruxellois, 1'amenage-
ment et la reaffectation des sites industriels, voila de nombreux
outils qui doivent permettre a 1'Executif de mener une politique
dynamique de 1'emploi et de redeploiement industriel a Bruxel-
les, repondant aux demandes et aux besoins des travailleurs
de la Region.

Sans etre inutilement protectionniste ou nombriliste, j'in-
siste cependant pour que notre Executif souligne, dans ses
politiques, les specificites de 1'emploi bruxellois: de nombreux
travailleurs a qualification manuelle, des PME qui ne deman-
dent qu'a se developper dans des zones ou prevaut la mixite,
qui revendiquent des espaces abordables, des entreprises qui
desirent etre rassurees sur leur localisation, des lieux de travail
qui doivent etre accessibles grace a des transports en commun
performants. Toutes ces caracteristiques doivent etre prises en
compte dans les differentes politiques de 1'Executif, auquel
nous demandons done de realiser plus efficacement ses priori-
tes en matiere d'emploi et une meilleure coordination avec la
politique economique.

J'en arrive au budget de la division 17 et a la politique
menee en matiere de Monuments et Sites. La division en quatre
programmes generaux du budget des Monuments et Sites
n'eclaire pas la politique qu'entend mener 1'Executif en matiere
de protection du patrimoine. Les differentes sommes affectees
correspondent plus a des evaluations vagues des actions a
mener, a un catalogue de bonnes intentions, qu'a des projets
precis et des buts definis prealablement.

De plus, la diminution globale des credits d'engagement
par rapport au budget 1992 montre Ie peu d'empressement de
mettre en place une politique veritablement volontariste dans
ce domaine, et cela au moment ou la nouvelle ordonnance sur
Ie patrimoine permettrait de Ie faire. En 1993 comme en 1992,
Ie nombre de dossiers traites, de subventions versees ou de
travaux de restauration, de consolidation, restera stationnaire
a cause du carcan budgetaire.

Si 1'on prend les choses dans Ie detail, Ie support de la
politique generate qui est cense couvrir la constitution des
inventaires, les frais d'etude, les publications et la Commission
royale des Monuments et Sites, voit son budget augmenter
sensiblement. Mais 1'affectation de ces moyens reste tres enig-
matique, en particulier pour Ie poste Ie plus important, recou-
vrant 1'organisation de concours, de conferences, d'etudes
diverses, dont les buts ne sont pas precises.

Les marches de service sont, eux aussi, en augmentation.
Us constituent Ie moyen, selon Ie Secretaire d'Etat, de pallier
Ie manque d'effectifs de 1'administration du patrimoine. Soit.
Mais selon quels criteres les associations en question sont-elles
choisies pour realiser leur mission? Comment se deroule la
passation du marche? Par concours ou appel d'offre? La
specificite des domaines converts par les differentes associa-
tions n'est-elle pas un obstacle a la coherence du travail a
fournir? Qui determine Ie champ des investigations a mener
pour 1'inventaire du patrimoine?

Dans Ie programme 02 qui concerne les fouilles archeologi-
ques. Ie montant global passe de quatre a sept millions. Ces
sommes sont, nous dit-on, destinees a permettre de nouvelles
fouilles a Bruxelles, qui a accumule un enorme retard dans ce
domaine. Plusieurs questions se posent neanmoins. Quel est

Ie projet global dans lequel vont s'inscrire les nouveaux chan-
tiers? Quelles sont les priorites du Ministre? II cite quelques
chantiers possibles: Saint-Pierre d'Anderlecht, not Violette,
rue des Sables, Tour noire, quartier du port. Mais dans quelles
perspectives ont-ils ete selectionnes? Quels sont les objectifs a
atteindre dans les annees a venir? Comment vont s'operer les
choix d'attribution des chantiers aux differentes associations
specialisees? Comment s'organisera la coordination des diffe-
rents chantiers?

Dans les subsides octroyes aux travaux de consolidation
et restauration de monuments publics, on observe par centre,
une diminution des credits, alors que Ie Secretaire d'Etat fait
remarquer lui-meme Ie peu de moyens mis en ceuvre dans ce
domaine durant les annees 1980 et ainsi, la necessite de pallier
ce manque d'entretien. Quel est Ie sens de la diminution de
ces credits, alors que la plupart des eglises de Bruxelles, des
hotels de ville ou hotels de maTtre necessitent de nombreuses
interventions?

Dans Ie programme 04, il faut encore souligner Ie peu de
moyens mis en place pour assurer les expropriations, acquisi-
tions, travaux dans les projets prives: 93 millions. Avec une
somme aussi modique, quelle pression pourra-t-on exercer
pour maintenir ce patrimoine? Enfin, si les sommes sont
modiques, raison de plus pour preciser au plus pres les politi-
ques a mener dans ce domaine, ce qui n'est pas fait.

Pas devolution du budget des Monuments et Sites par
rapport au budget 1992 initial, des projets politiques flous,
pas de modification de budget qui tiendrait compte de la mise
en place de la nouvelle ordonnance. Si Ie patrimoine bruxellois
tient a ce seui catalogue de bonnes intentions, il est vraisembla-
ble que sa survie sera largement hypothequee.

Je terminerai en insistant, comme 1'a fait Mme Lemesre,
sur une institution qui, a nos yeux, est un outil primordial
pour Bruxelles: il s'agit des Archives d'architecture moderne
dont la situation merite toute notre attention. En effet, les
credits promis a cette institution pour 1991 ne lui sont pas
encore parvenus. Les Archives d'architecture moderne, dont
Ie travail remarquable en faveur du patrimoine est reconnu
par tous, risquent ainsi de disparaitre. Cela est d'autant plus
grave qu'a 1'examen, il apparait que, ni en 1992 ni en 1993,
ces archives ne sont reprises sur la liste des associations ou
des services devant beneficier d'une intervention financiere de
la Region.

Que reproche 1'Executif a cette association francophone
qui equivaut au Sint-Lukas Archief flamand? Le Secretaire
d'Etat exige le transfert du Fonds d'archives de cette institu-
tion, sans quoi celle-ci ne beneficiera d'aucune subsidiation.
Cette exigence a ete signifiee aux archives comme un ordre
d'obtemperer a la volonte de politisation ou d'allegeance au
pouvoir politique en place.

Cette situation est inacceptable. Mon groupe adresse done
au Ministre une demande pressante: le subside doit etre paye
aux Archives d'architecture car elles constituent un outil
remarquable pour Bruxelles.

N'oubliez pas, Monsieur ie Ministre, la reconnaissance
internationale de cette institution dont vous ne semblez pas
mesurer le rayonnement a sa juste valeur. Nous esperons que
cette institution pourra non seulement survivre, mais qu'elle
aura la possibilite de s'epanouir. II me semble neanmoins que
mes paroles sont formulees dans 1'air puisque le Secretaire
d'Etat, M. van Eyil n'est pas present parmi nous. J'espere,
des lors, que le Ministre Chabert aura la gentiilesse de lui
communiquer nos inquietudes et nos questions afin qu'il puisse
nous repondre lundi. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)
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M. Ie President. — La parole est a M. Huygens.

M. Huygens. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, mon intervention conceme essen-
tiellement la politique de 1'eau.

Les membres du groupe socialiste ont, a plusieurs reprises,
interroge Ie Ministre en commission a ce sujet. Nous avons
recu des reponses interessantes. Nous avons ainsi appris qu'in-
terviendrait une modification majeure dans Ie plan physique
d'investissement relatifaux bassins d'orages, modification que
nous avions demandee. Cela me semble constituer un pas
concret en avant de la part du Ministre et nous tenons a 1'en
remercier. Par consequent, nous voterons Ie budget relatif a
1'eau, contrairement a ce que nous avions prevu au depart.

Plusieurs questions etant restees en suspens, je voudrais
les evoquer rapidement.

D'abord, les credits inscrits pour la poursuite du voute-
ment et de la stabilisation des berges nous semblaient quelque
peu particuliers, dans la mesure ou il s'agissait essentiellement
de credits destines a etre valorises au profit immediat du
secteur prive. Des lors, nous avons interroge Ie Ministre sur
la possibility d'un cofinancement de ces travaux d'interet
public par Ie secteur prive. La reponse que nous avons recue
allait dans Ie sens d'une etude — au sein de 1'administration,
pour 1'instant — sur la meilleure formulation juridique a
adopter en vue de recuperer une partie des sommes pour des
travaux qui, au premier plan, interessent Ie secteur prive. Je
pense notamment au budget de 16 millions inscrit en 1993,
qui etait de 11,7 millions en 1992. Nous nous rejouissons de
la bonne volonte du Ministre mais nous 1'interrogerons a
nouveau ulterieurement a propos d'une eventuelle recupera-
tion de sommes.

Ensuite, nous nous sommes egalement interesses a la pro-
blematique des conventions d'etudes, et notamment a la repar-
tition d'etudes proposees a 1'ULB et a 1'UCL.

En Wallonie, etje suis bien place pour Ie savoir, 1'ULB est
tres systematiquement exclue des possibilites d'etudes car elle
est reconnue comme une universite bruxelloise. Cependant elle
nous semblait pouvoir occuper dans notre propre Region Ie
statut privilegie d'une universite bruxelloise. Nous nous som-
mes interroges sur une serie de conventions d'etudes realisees
en plusieurs phases dont beneficiait 1'UCL: 6,5 millions en
1992 et 5 millions en 1993. A priori, je n'ai pas de critiques a
formuler quant au travail effectue par des chercheurs qui
sont certainement tres competents. Cependant, nous avons
egalement, au sein de notre universite bruxelloise, des gens
tres competents. J'ai done demande au Ministre de nous faire
parvenir la liste globale des etudes accordees a 1'un et a 1'autre,
ou plutot a 1'un et aux autres afin de determiner dans quelle
logique globale ces attributions s'inscrivaient dans les conven-
tions d'etudes delivrees au sein de notre Region. Le Ministre
s'est engage a nous fournir ces renseignements, etje les attends
avec impatience.

Notre Collegue M. Paternoster a interroge le Ministre sur
la problematique des puits perdus, dossier qu'il suit depuis
longtemps. En effet, une convention d'etude a egalement ete
conclue en la matiere afin de proceder a 1'inventaire de ces puits
perdus. J'estime avec M. Paternoster qu'il serait opportun
de rappeler aux communes leurs obligations en la matiere,
notamment en ce qui conceme le respect des autorisations en
matiere de deversement d'eaux usees dans les eaux souterrai-
nes, peut-etre via une circulaire adress6e aux communes. Le
Ministre s'y est egalement engage.

J'en viens a present au probleme de 1'assainissement qui a
suscite quelques remous, si je puis dire. A cet egard, j'ai

interroge le Ministre sur une question qui avail deja ete soule-
vee voici un an ou deux, a savoir la readaptation de deux
bassins d'orages tres importants — Bourse et Anneessens —
en Region bruxelloise et qui sont pratiquement inutilises du
fait de leur mauvaise conception. C'est la troisieme fois, me
semble-t-il, quej'interviens a ce propos. Lors d'une precedente
interpellation, le Ministre Desir s'etait engage a faire realiser
une etude pour readapter ces bassins qui, je le repete, sont
inutilises alors qu'aujourd'hui, des credits sont necessaires
pour creer des bassins ailleurs. Malheureusement, cette etude
n'a pas ete realisee. Le Ministre Gosuin en a pris acte et s'est
engage a consacrer un budget — qui me parait devoir etre
limite au vu des investissements tres considerables que nous
serons amenes a consentir si nous devions creer de nouveaux
bassins d'orage — pour etudier la possibility de rehabiliter les
bassins en question afin de les rendre fonctionnels.

J'en viens enfin a la problematique du Maelbeek sur
laquelle ont porte de nombreuses questions, tant en Commis-
sion de 1'Environnement qu'en Commission des Finances.

Afin de rafrafchir les memoires, je rappelle — j'ai relu a
cet egard un article du journal Le So'vr de novembre 1991 —
qu'il existe un accord entre 1'Executif regional et les autorites
communales d'lxelles pour creer ce bassin d'orage en dessous
des etangs d'lxelles. Des lors, il est superflu de recommencer
des etudes qui existent deja, afin d'examiner si un autre site
serait propice a cette exploitation. La technique est au service
des decisions politiques, et non 1'inverse. S'il etait prouve qu'il
est techniquement impossible de realiser le bassin a cet endroit,
il est clair qu'un autre site devrait etre propose.

Je rappelle — meme si cela n'a pas ete la meilleure part de
ses activites — que la STIB a betonne la moitie du sous-sol de
Bruxelles dans des conditions techniques et hydrogeologiques
bien plus complexes que celles posees par le bassin d'orage.

En tant que scientifique, les problemes de la couche
d'ozone et des pluies acides m'interessent evidemment, mais il
faut reconnaltre que notre action au niveau de la Region est
relativement symbolique a cet egard. Nous, socialistes, sommes
interesses par 1'environnement au quotidien, qui conceme les
gens, en particulier de condition modeste. Je cite a cet egard
la phrase de Cioran: «I1 faut vivre face a 1'etre et non face a
1'esprit.»

Une realisation concrete serait de regler le probleme des
habitants du quartier de la rue Gray, du quartier Chome et
de la Place Saint-Denis, qui vivent regulierement les pieds
mouilles.

Au niveau de 1'environnement, le budget dont nous dispo-
sons doit etre prioritairement destine a regler les problemes
ponctuels des habitants. II convient des lors de trouver une
solution concrete et urgente au probleme du Maelbeek dont
on parle depuis des decennies.

En commission, nous avions conditionne notre vote a la
mise en oeuvre d'un calendrier significatif quant a la realisation
de ce bassin d'orage, ce que ne prevoyait pas le programme
physique d'investissements qui nous avait ete soumis. Je remer-
cie le Ministre Gosuin d'avoir planifie ce point dans son
programme. En Commission des Finances, nous avons pu
constater avec satisfaction que le programme physique d'inves-
tissements avait ete revu de maniere concrete. En effet, on
prevoit pour la rue Gray des postes budgetaires de 158 millions
en 1994, de 316 millions en 1995 et de 475 millions en 1996.
Nous tenons a souligner que le groupe socialiste a ceuvre de
maniere utile en commission afin d'arracher cette decision
concrete et positive, en collaboration avec d'autres Collegues
que je remercie. Cependant, se pose toujours un probleme
pour 1993. S'il est clair que les travaux ne seront pas lances
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1'annee prochaine, il conviendrait neanmoins de realiser des
essais geotechniques et geologiques avant d'implanter ce bas-
sin. Or, dans Ie calendrier physique d'investissements, ce poste
n'est pas prevu en 1993. L'Executif devrait prevoir une bonne
dizaine de millions pour permettre d'effectuer des essais afin
que les travaux puissent s'operer en 1994.

Dans un souci de solidarite avec d'autres communes
connaissant des problemes similaires, il serait opportun de
redistribuer Ie poste budgetaire d'une trentaine de millions
prevu pour les etudes globales «bassins d'orage». En effet, il
faut reconnaitre que les deux dossiers du quartier Chome et
de la Place Saint-Denis sent beaucoup moins avances sur Ie
plan des etudes hydrauliques que ne 1'est celui de la rue Gray.
Done, ces 30 millions seraient utilement repartis entre ces
deux dossiers. Par consequent, 1'Executif devrait trouver des
solutions concretes pour degager des essais geotechniques et
des forages sur un autre budget pour la problematique de la
rue Gray.

J'evoquerai encore la taxe sur 1'eau qui a suscite pas mal
de questions. Dans Ie budget des Voies et Moyens, 350 millions
sont reserves, si je ne me trompe, a cet objet. Nous souhaite-
rions avoir un peu plus de details sur 1'assiette fiscale que va
representer cette taxe ainsi que sur les contributions respectives
des menages et des industries dans 1'ensemble de cette recette.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President — La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
Chers Coilegues, je voudrais emettre quelques reflexions a
propos des pouvoirs locaux et des competences dites d'agglo-
meration.

Les taxis n'ont toujours pas su prendre la place qui leur
incombe dans une politique generale de mobilite a Bruxelles.
D'autres grandes villes encombrees comme Londres, Athenes,
New York, Paris meme, utilisent incontestablement mieux cet
atout.

Les defauts du systeme bruxellois sont connus. Passons
sur Ie fait que de nombreux chauffeurs contribuent largement
eux-memes a la perturbation du trade en s'arretant systemati-
quement en double file, meme quand cela ne s'impose pas. II
reste que nos taxis sont trop chers et roal identifies. Comme
ils sont chers, ils ne sont pas utilises a plein. Et puisqu'ils
sont sous-utilises, ils deviennent de plus en plus chers, ce qui
constitue un cercle singulierement vicieux. A cela s'ajoute la
concurrence croissante des taxis-pirates, voitures de location
deguisees en taxis ou Pinverse, et des taxis dits «chocolat»,
detenteurs de licences delivrees a profusion par des communes
peripheriques, qui ne peuvent en principe charger de clients
dans les dix-neuf communes de Bruxelles, mais qui ne s'en
privent pas.

Monsieur Ie Secretaire d'Etat — qui est absent — a
entrepris, en doublant Ie nombre de ses controleurs, un combat
renforce centre ces ecumeurs du macadam bruxellois. Je lui
souhaite de reussir. Mais il sait, comme nous, ou se trouve la
racine du mal, a savoir dans Ie blocage, depuis 1989, au
nombre de 1 471, des autorisations d'exploitation delivrees a
Bruxelles.

Des lors, les nouveaux candidats au «transport remunere
de personnes», selon 1'expression consacree, n'ont que deux
choix: faire les doux yeux au bourgmestre de Drogenbos
pour obtenir une licence «chocolat» ou racheter a prix d'or
1'autorisation deiivree gratuitement en son temps par 1'Agglo-
meration a un exploitant bruxellois. Ces autorisations, livrees
au marche de 1'offre et de la demande, se negocient actuelle-

ment autour de 700 mille francs! C'est ethiquement indefenda-
ble. II faudrait remettre la les compteurs — on pourrait dire les
taximetres — a zero, et reprendre la maitrise de la delivrance et
de la cession des autorisations.

Le Secretaire d'Etat se propose enfin d'identifier speciale-
ment les taxis bruxellois, notamment pour en faciliter le con-
trole a 1'egard des taxis «chocolat» et des pirates. J'espere que
ce ne sera pas a i'aide des petits autocollants a 1'embleme de
la Region que 1'on nous a offerts il y a quelques mois, mais
bien d'une maniere particulierement visible, qui permette de
distinguer les taxis, non seulement des voitures pirates, mais
aussi des autres vehicules, dans le flot de la circulation bruxel-
loise.

J'en viens au chapitre des pouvoirs locaux. La creation
annoncee d'un fonds de refmancement des tresoreries commu-
nales, qui semble etre une initiative heureuse — mais nous
devons encore nous prononcer ici a ce sujet — devrait entrai-
ner une economic sensible au niveau des charges fmancieres
generees par les emprunts communaux et autorise 1'Executif
a majorer de pres de 800 millions, soit de plus de 14 p.c., le
Fonds des Communes. Parallelement, la dotation complemen-
taire augmente de pres de 6 p.c. Je me rejouis d'apprendre que
ces dotations complementaires disparaltront prochainement,
fondues dans le Fonds des Communes.

Elles encombrent inutilement les budgets et les comptes
communaux. Pourquoi ne pas y fondre aussi certaines dota-
tions specifiques et conditionnelles? J'ai deja dit qu'il fallait
faire confiance a priori aux colleges communaux quant au
bon usage des deniers alloues par la Region, fut-ce pour des
missions bien precises, et cela d'autant plus que 1'Executif
dispose, avec son pouvoir de tutelle, d'un controle a priori sur
les budgets et a posteriori sur les comptes des communes.

Dans sa declaration du 18 octobre 1989,1'Executif annon-
cait une revision des criteres de repartition du Fonds des
Communes «qui tienne compte a la fois des besoins actuels et
d'une indispensable solidarite, d'une part entre les communes
structurellement defavorisees et les autres, et d'autre part a
1'egard de celles qui supportent des charges plus importantes
au profit de toute la population bruxelloise».

Notre budget de 1991 portait un poste de 40 millions
affectes principalement a 1'etude de cette restructuration du
Fonds.

Nous sommes pratiquement en 1993, et la repartition s'ef-
fectue pourtant toujours sur la base de 1'arrete royal de 1982,
legerement corrige par des dotations complementaires.

II est done temps, maintenant, que nous puissions disposer
rapidement d'un projet d'ordonnance a cet egard.

La situation financiere des communes bruxelloises semble
globalement sinon s'ameliorer, en tout cas ne plus se deteriorer
davantage. La commune d'Evere ne vient-elle pas de decider
la reduction de ses additionnels a 1'IPP? Mais une menace
pese sur leur equilibre en 1993, et je ne suis sans doute pas le
premier a le dire ici: il s'agit de la majoration du taux de
precompte immobilier de 1,25 a 2,25 pour les immeubles non
affectes au logement.

L'enrolement malaise de cette nouvelle taxe causera,
comme chacun sait, d'importants retards dans la perception
de 1'impot.

Au budget 1992 de Bruxelles-Ville—le budget 1993 n'etant
pas encore connu — existe un poste de 3 350 millions au
titre du precompte immobilier. Un simple calcul indique que
chaque mois de retard dans 1'enrolement entramera pour cette
commune une charge d'interets de 30 ou 35 millions. Si ce
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retard a I'enrolement perdure pendant une periode de six
mois — ce qu'annonce 1'administration de 1'Etat — la charge
d'interets supplementaire pour Bruxelles-Ville sera de 1'ordre
de 180 a 200 millions.

Quand on sait que Ie supplement de recettes attendu de
cette majoration par la Region est de 1'ordre de 113 millions, et
que 1'Agglomeration, bien que cela n'apparaisse pas clairement
dans son budget, en percevrait, d'apres les calculs que j'ai
faits, environ 196, grace a ses additionnels, on constate que
cela represente un total, Agglomeration et Region confondues,
de 1'ordre de 300 millions, alors que cela risque de couter, a
la seule ville de Bruxelles, 200 millions de charge d'interets.

A defaut de supprimer purement et simplement cette adap-
tation du precompte immobilier, je voudrais rappeler et vous
inviter a etudier la motion adoptee recemment par Ie Conseil
communal de Bruxelles, a la suggestion du College et specifi-
quement d'un de ses echevins, motion qui propose une formule
consistant a enroler, dans un premier temps, 1'ensemble des
immeubles sur base de 1,25 et a enroler ensuite, avec toutes
les precautions et les garanties necessaires quant a ce qui doit
et ne doit pas etre taxe, Ie supplement qui reviendrait a la
Region et a 1'Agglomeration, au titre des immeubles non
affectes au logement.

J'espere que 1'Executif, et en particulier Ie Ministre des
Finances, considerera avec interet cette suggestion faite par la
Ville de Bruxelles, suggestion qui, en ce qui la conceme en
tous cas, lui permettrait d'echapper a une depense exorbitante,
inutile et imprevue en charge d'interets.

Le budget des pouvoirs locaux contient un poste de
25 millions, consacre a la promotion de 1'image des com-
munes.

Le Ministre-President a indique en commission qu'il envi-
sageait, pour utiliser ce budget, soit la creation d'un nouvel
organe de promotion de Bruxelles, soit la reprise du TIB de
Bruxelles-Ville.

L'Office du tourisme de Bruxelles-Ville fonctionne tres
bien. En 1991, il a depense 52 millions, avec une subvention de
la Ville de 17,5 millions seulement, subvention reduite chaque
annee par la tutelle, comme si elle voulait 1'etrangler. Malgre
cela, le TIB a degage de sa gestion un bonus de 7 millions.
Actuellement, pour 1992, une situation identique se dessine.

Le TIB remplit parfaitement ses missions au profit non
seulement de Bruxelles, mais de 1'ensemble des communes de
la Region. II edite un agenda et des prospectus promotionnels;
il se charge de reservations d'hotels, et pas seulement de
Bruxelles-Ville; il se charge de reservations de places dans les
theatres, et pas seulement de Bruxelles-Ville; il participe a des
foires et congres en Belgique et a 1'etranger ou il promotionne
1'image touristique de Bruxelles, il dispose d'un service d'hotes-
ses, etc.

Pourquoi, plutot que de vouloir s'emparer du TIB et
reprendre ses charges, ne pas conclure avec lui une sorte de
contrat de gestion comme on en a 1'habitude a la Region,
contrat assorti d'une dotation qui s'ajouterait a celle de Bruxel-
les-Ville, et d'un cahier des charges, bien entendu, ainsi que
d'une participation de la Region au conseil d'administration,
deja pluraliste par ailleurs, et mixte public/prive.

Quelques mots a propos de la proprete publique. Monsieur
le President, je rie vais pas entamer ici un debat sur ce probleme
crucial de la proprete a Bruxelles. Je parlerai simplement
de la collecte des encombrants. Comme vous le savez, les
encombrants sont une des sources principales de depots sauva-
ges de dechets. Certainees communes ont organise des collectes

d'encombrants, soit a travers le depot a certains endroits et a
certains moment de conteneurs, soit, et encore mieux, a travers
la recolte par camions, a jour fixe, des objets deposes sur les
trottoirs, devant les habitations. Ce service type de collecte
convient, de toute evidence, infiniment mieux a la population
agee qui ne dispose pas de vehicule pour se rendre a la
dechetterie nouvellement installee, et qui est done tres heureuse
de voir enlever, a domicile, les encombrants.

Ces operations ont toutefois amene quelques surprises,
specialement a Forest et a Bruxelles-Ville. Ainsi, si de vieux
fauteuils places la veille de la recolte devant une porte avaient
disparu le lendemain, en faisant sans doute !e bonheur d'un
brocanteur nocturne, en revanche, un vieux frigo depose tout a
cote se retrouvait lui, au petit matin, entoure d'une « gaziniere »
hors d'usage et d'un sommier rouille, a la legitime stupefaction
du riverain conceme. C'est qu'en effet nombre d'habitants des
communes voisines, voire de la peripherie, profitent de ces
recoltes pour se debarrasser, eux aussi, d'objets devenus inuti-
les. Mais la surprise des riverains n'est rien a cote de celle —
tres desagreable — des echevins en charge de la proprete dans
les communes dont je parle, qui doivent ainsi faire face a des
depassements budgetaires importants et totalement imprevus.

Ainsi, a Bruxelles-Ville, a-t-on du porter, au printemps
dernier, le nombre des conteneurs prevus pour une telle campa-
gne de 303 a 425, grace aux vieux sommiers des autres commu-
nes!... (Sourires.)

Je suggere des lors au Secretaire d'Etat qu'a defaut d'une
prise en charge par la Region de ce type de recolte — ce qui
serait logique, puisqu'il s'agit somme toute, le plus souvent, de
dechets d'ordre menager — il incite 1'ensemble des communes
bruxelloises a proceder simultanement — a 1'aide peut-etre des
subventions affectees a la proprete que leur alloue 1'Executif
— a des collectes d'encombrants dans la Region, en veillant,
par ailleurs, a les coordonner avec les enlevements reguliers
de 1'Agence pour la proprete, pour que les uns ne croisent pas
les autres. Certains habitants s'inquietent en effet, quand cela
se produit, de voir les camions de 1'Agence ignorer, tres legiti-
mement d'ailleurs, leurs vieux objets abandonnes.

Quant aux services d'urgence, je me rejouis du pre-accord
inter venu recemment entre le Secretaire d'Etat et les syndicats
a propos de la cr6ation d'un cadre transitoire, dans le probleme
que posait, de maniere inadmissible, 1'installation d'un cadre
linguistique au service d'incendie.

Je plaide par ailleurs pour 1'installation plus rapide du
poste avance de Neder-over-Heembeek. Je ne m'etendrai pas
sur les risques specifiques qui y planent en matiere d'incendie,
notamment en raison de la presence de depots petroliers, mais
je demanderai au secretaire d'Etat responsable de ne pas
envisager d'office 1'installation de ce poste avance sur le site
de 1'hopital militaire.

Je constate qu'au sein du College et de la majorite de
Bruxelles-ville, se cotoient trois opinions differentes — celles
de deux echevins et celle d'un conseiller — quant a 1'implanta-
tion ideale de ce poste avance. Avant d'en decider 1'installation
a proximite de I'hopital militaire et done loin des centres
urbains qu'il devrait desservir, il serait opportun d'organiser
une concertation entre les pompiers, 1'Executif et la Ville de
Bruxelles, afin d'operer a cet egard le choix le plusjudicieux.

J'en termine en plaidant pour le bilinguisme lateral, facial
et posterieur des vehicules de 1'Agence pour la proprete et
du Service d'incendie. Pour une raison qui m'echappe, ces
vehicules sont identifies a 1'aide descriptions, dans une lan-
gue, a 1'avant et sur un cote: «Bruxelles-proprete» ou
«Sapeurs Pompiers », et dans 1'autre langue, sur le cote oppose
et a 1'arriere: «Brussel-net» ou «Brandweer».
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Je ne vois pas ce qui empeche de juxtaposer les mentions
francaise et neerlandaise sur 1'ensemble des faces de ces vehi-
cules.

Ainsi, quel que soit ie trottoir sur lequel il marche, et quelle
que soit sa langue, chaque Bruxellois pourrait-il reconnaltre
ces vehicules comme etant les siens, ce qui serait la moindre
des choses quand on considere Ie montant de la taxe regionale
qu'il acquitte pour les faire rouler. (Applaudissements sur les
banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
avant d'aborder 1'examen proprement dit du budget et d'expo-
ser Ie point de vue du groupe socialiste, je voudrais, au nom
de celui-ci, dire notre relative irritation devant la tendance
recurrente ou recursive aux coups d'epingle de type linguistico-
communautaire de nos Collegues neerlandophones.

Nous sommes quelques-uns dans cette Assemblee, notam-
ment les partis francophones de la majorite, et particulierement
Ie PSC et Ie PS, a avoir toujours cherche a eviter de transformer
Ie Conseil regional en champ clos des querelles communau-
taires.

Du cote flamand, on a beaucoup daube sur les deborde-
ments d'Olivier Maingain, Ie chevau-leger de la francophonie
militante. Je constate que du cote flamand, il y a beaucoup,
beaucoup trop d'Olivier Maingain. J'ajoute qu'entendre cons-
tamment Ie chefde groupe du CVP, M. Vandenbossche, mettre
en cause des accords de majorite, qu'ils soient nationaux
ou regionaux, d'entendre aussi M. Vandenbussche revenir
constamment sur des questions de types linguistique et com-
munautaire, cela finit par peser un peu lourd, alors qu'on avait
souhaite justement que Ie Conseil regional soit un lieu de
convivialite, une Assemblee consensuelle, et non un champ
clos de querelles de ce genre.

J'ai regrette qu'une fois de plus. dans son discours,
M. Vandenbossche ait mis ces problemes en avant, et qu'apres
avoir, au cours d'une precedente seance, donne une interpreta-
tion saugrenue et personnelle du droit de tirage de 1'accord de
la Saint-Michel, il vienne aujourd'hui mettre en cause des
accords de majorite, par exemple sur Erasme. J'affirme claire-
ment que lorsque 1'on fait partie d'une majorite, il faut respec-
ter les engagements pris par cette majorite, il faut s'y tenir et
nonjouer a la carte.

Ce queje viens de dire est valable aussi pour 1'intervention
de M. Vandenbussche a propos de la Maison de la Francite.
En 1988-1989, ont ete conclus des accords communautaires
qui ont apporte a nos amis flamands de Bruxelles certaines
garanties. Un certain nombre de nos Collegues se sont ainsi
retrouves echevins en surnombre et en complement dans les
communes bruxelloises, puisque de-ci, de-la, un echevin etait
ajoute. C'est certainement utile pour la paix communautaire,
mais c'est egalement tres couteux!

II est desagreable que la bonne execution de ce type d'ac-
cord suscite systematiquement en contrepartie des questions
des que Ie moindre evenement pourrait etre considere comme
favorable aux francophones.

Parlons done de la Maison de la Francite. Elle est achetee
par la Regie d'Agglomeration et c'est, semble-t-il, pour cer-
tains d'entre nous, quelque chose de scandaleux ou, en tout
cas, de problematique. J'afFirme que cette affaire est claire,
simple et lumineuse, puisqu'il s'agit d'un achat sur fonds
propres qui n'entame pas les budgets de la Region et ne change
rien aux equilibres budgetaires de la Region.

Sans vouloir m'appesantir, parce que ce serait inopportun,
j'ajouterai que la Region va s'enrichir et non s'appauvrir. Si
je comprends bien, on voudrait desormais que lorsque la
Region s'enrichit par la vente d'un immeuble francophone,
une compensation soit accordee aux Flamands. Cette facon
de poser les problemes ne me parait pas tres raisonnable,

Ainsi, si la Communaute flamande vendait 1'Ancienne
Belgique, on pourrait envisager de 1'acheter au meme prix, ce
qui constituerait un enrichissement pour la Region. Cepen-
dant, je ne suis pas sur que la Communaute flamande soit
venderesse a ce prix-la. Sachons done raison garder.

Nous savons qu'il y avait des amateurs pour la Maison
de la Francite, des amateurs en tous genres, si ce n'est des
speculateurs... J'espere toutefois que Ie SP ne defend pas la
speculation immobiliere lorsqu'elle est flamande.

Par ailieurs, des questions techniques ont ete posees sur
cette Regie, laquelle est en liquidation. Jusqu'en 1988, on a
impose la vente du patrimoine. II est clair que ce fut une erreur
catastrophique! En effet, si 1'on avait conserve 1'ensemble de
celui-ci, et je pense a la rue aux Laines, au Botanique ou au
Bempt a Forest, la Regie disposerait maintenant d'un boni en
capital de 1'ordre du milliard. II me semble que certaines verites
doivent etre dites.

Les erreurs du passe sont ce qu'elles sont, mais en 1988 Ie
Ministre Philippe Moureaux nous a donne instruction d'arre-
ter les ventes et de conserver Ie patrimoine parce que la Region
allait etre creee. II fallait conserver ce patrimoine dans Ie
cadre d'une politique fonciere bruxelloise afin de pouvoir
Ie transferer a la future Regie regionale, si toutefois nous
souhaitions la mettre en place.

Je ne desire pas specialement defendre la continuite de la
fonction publique comme 1'on dit, mais vous aurez certaine-
ment remarque que depuis la creation de la Region, j'ai tout
fait, en remontant regulierement a cette tribune, pour que 1'on
cree Ie nouvel outil permettant de lui transferer la Regie
d'Agglomeration en liquidation. II n'empeche que cette Regie
continue a devoir gerer, avec ses moyens propres, ce qui
subsiste de son patrimoine. Je puis vous assurer que Ie reliquat
de la Regie d'Agglomeration qui sera transfere a la Region
constituera un embryon d'outil performant. Je suis heureux
que 1'on nous annonce la creation de ce nouvel organe pour
cette annee, car Ie Conseil regional pourra enfin exercer un
controle sur un outil regional. C'est en tout cas ce que je
souhaite pour cette legislature etje pense que 1'Executif s'y est
engage.

Je termine sur ce point. Le budget qui nous est presente
nous semble temoigner de la responsabilite et de la coherence
qui guident 1'Executif dans sa gestion. Jean-Louis Stalport a
montre, je crois, que les finances bruxelloises etaient maitrisees
et que 1'Executif evitait a la fois les ecueils du surendettement
et du sous-investissement. Le groupe socialiste appuie tout a
fait la ligne adoptee, consistant a rester dans les limites de
1'emprunt autorise par le Conseil superieur des finances. Les
recettes ont ete evaluees avec une prudence qui doit subsister
jusqu'a la fin de la legislature, parce qu'elle est le secret de la
survie de cette Region, qui, a aucun moment, ne doit etre
acculee a tendre la sebile. Si les inquietudes de certains devaient
se verifier, ce serait tres facheux. Le groupe socialiste souhaite
que 1'on s'en tienne a une gestion rigoureuse.

Le budget actuel est de toute evidence, a nos yeux, une
ceuvre inachevee. II va de soi que les accords de la Saint-Michel
— s'ils sont votes — auront des repercussions importantes sur
les finances de notre Region des 1993. Un ajustement sera
inevitable pour inscrire les montants resultant du droit de
tirage qui s'elevera cette annee a hauteur d'l milliard. II faut
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done prevoir cet ajustement dans les limites des moyens dont
nous disposons, sans avoir recours a de nouvelles impositions,
sans accroissement de la pression fiscale sur la population. Je
veux etre tres clair. Le groupe socialiste considere que, dans
Ie cadre des accords de la Saint-Michel, les problemes de
1'enseignement devront etre resolus sans augmentation de la
pression fiscale sur les citoyens de ce pays, et, en tout cas, sur
les habitants de la Region de Bruxelles-Capitale. En d'autres
termes — et nous sommes convaincus que c'est bien la volonte
de 1'Executif —, les credits nouveaux qui seront necessaires
devront etre trouves dans le cadre des moyens budgetaires et
des recettes actuellement disponibles pour la Region. Je le
repete encore une fois, il n'est pas question d'augmenter la
charge fiscale.

M. Andre. — Ou trouverez-vous les 3 milliards necessaires,
Monsieur Moureaux? C'est a peu pres le montant inscrit pour
ce secteur au budget de la Communaute francaise.

M. Moureaux. — J'ai pris connaissance des calculs de
M. Gol. Apparemment, le PRL est completement brouille avec
les chiffres! Je vous garantis que, d'apres le plan depose par
le groupe socialiste, ce poste ne coute en aucun cas 3 milliards
a la Region bruxelloise. C'est exclu!

M. Andre. — II faudra que vous nous 1'expliquiez!

M. Moureaux. — Dans noire esprit, ce plan est calcule de
maniere precise pour trouver, dans les limites strides du droit
de tirage, les moyens necessaires a la Commission communau-
taire francaise non seulement pour assurer la survie de 1'ensei-
gnement francophone mais aussi pour nous permettre d'assu-
mer les nouvelles competences qui nous seront transferees. II
n'est pas question d'envisager de sortir de ces limites. Nous
avons bien enregistre ce qui a ete dit ici il y a quelques jours,
a savoir que si nous sortions de ce droit de tirage, nous
nous retrouverions devant le chantage de certains. C'est une
evidence, il ne faut pas faire de dessin: chaque fois que les
francophones essaient d'obtenir quelque chose, on nous
demande immediatement une contrepartie. Je 1'ai dit et je le
repete, nous avons voulu obtenir ce droit de tirage parce que
c'est la premiere fois que nous pourrons ainsi remplir notre
devoir de solidarity envers 1'enseignement francophone et
envers la Wallonie sans avoir a payer des compensations
inadmissibles. Et il n'est pas question de 3 milliards, Monsieur
Andre.

J'en viens a ma deuxieme remarque, Monsieur le Ministre.
Nous souhaitons vivement la mise en place d'une administra-
tion perfbrmante, d'une structure coherente. Nous avons pris
acte de la volonte de 1'Executif d'installer celle-ci pour le debut
de 1993. Mais il importe aussi de motiver les hommes et les
femmes qui travaillent au sein de cette structure. II faut done
que les differents statuts soient harmonises et qu'une solution
equitable intervienne pour tous. Nous pourrions difficilement
admettre que certaines categories d'agents soient lesees, ce qui
se repercuterait inevitablement sur la qualite de leur travail.
Nous pensons que les organisations syndicales doivent pouvoir
jouer leur role naturel d'intermediaire entre la «Region
patron» et les travailleurs de la fonction publique regionale.

Pour qu'elles puissent remplir ce role, elles doivent disposer
d'une information claire et globale sur les intentions de 1'Exe-
cutif en matiere de fonction publique.

Mme Nagy. — Monsieur Moureaux, je ne comprends pas
pourquoi le PS s'est oppose a Famendement quej'avais depose
en commission concernant 1'harmonisation des statuts sur base
de criteres objectifs.

Lorsqu'on a discute du transfert des competences, a la
demande des organisations syndicates, vous n'avez pas tenu
les memes propos qu'ici, en seance publique.

M. Moureaux. — Madame Nagy, je comprends tres bien
le point de vue du groupe Ecolo et je le rejoins sur le plan des
principes.

M. Andre. — Vous avez besoin d'Ecolo, Monsieur Mou-
reaux! (Sourires.)

M. Moureaux. — II ne faut pas perdre de vue que la
fonction publique, avant tout, depend de la responsabilite du
pouvoir executif. C'est lui qui, au premier chef, gere 1'adminis-
tration et assure les contacts necessaires avec les organisations
syndicales. Dans un systeme parlementaire et democratique,
chacun doit exercer ses responsabilites.

Nous controlons 1'Executif et c'est la raison pour laquelle
le groupe PS lui rappelle la maniere dont il desire qu'il gere
ce probleme, en harmonie avec les organisations syndicales.

En matiere d'amenagement du territoire, nous nous
rejouissons de 1'action menee par 1'Executif. Le Ministre-
President entend ameliorer 1'image de Bruxelles. Nous le soute-
nons dans son objectif parce que nous pensons qu'il faut
rendre a notre Region tout son attrait pour inciter les gens a
y vivre.

II est certain que Bruxelles a subi lourdement les erreurs
urbanistiques du passe dont les cicatrices sont encore visibles.

Si 1'on y regarde de plus pres, on percoit un changement
de mentalite: des quartiers sont renoves. Depuis que la Region
existe, les espaces publics, notamment les amenagements de
surface qui etaient une honte, un chancre dans la ville, ont ete
amenages. II faut en remercier 1'Executif et tous les Ministres
qui ont ceuvre pour rendre a notre ville une image presentable.

Dans tous les domaines qui vont etre examines au cours
des prochaines semaines, que ce soit le code du logement, la
revitalisation des quartiers, la mise sur pied de la regie fonciere,
je suis convaincu que tout le Conseil apportera sa participation
et les pierres que souhaite le parti socialiste.

Nous sommes egalement soucieux de voir amplifier 1'action
en faveur des plus demunis. II est clair que le probleme du
logement a Bruxelles devient lourd et preoccupant. Pour les
gens a revenus moyens, les jeunes menages ou les deux
conjoints travaillent et ont des enfants, trouver un logement
est difficile. II est evident que cela 1'est encore bien plus pour
les plus demunis. Suite a la vague speculative, il faut ameliorer
les outils, par exemple les allocations de demenagement, d'ins-
tallation, de loyer. Nous souhaitons que 1'on donne a ce
systeme toute son efficacite.

La politique en matiere d'equipements et de deplacements
menee par 1'Executif rencontre les preoccupations du groupe
socialiste. Le probleme de la mobilite se pose a toutes les
grandes metropoles urbaines et il est evident qu'il faut y
repondre en favorisant le transport public. L'integration dans
un meme departement du secteur des communications et de
celui des travaux publics est une bonne chose. Si 1'on constate
une amelioration sensible des transports en commun depuis
la mise en place de la Region et si nous soutenons resolument
les efforts du Ministre, nous nous inquietons cependant de
voir que les objectifs du contrat de gestion liant la Region a
la STIB ne sont pas atteints. Du cote de la STIB en termes
d'augmentation des recettes, du cote de la Region en termes
de vitesse commerciale.
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Nous sommes conscients des difficultes auxquelles doivent
faire face Ie Ministre ainsi que peu ou prou tous les partis
selon 1'echelon du pouvoir qu'ils occupent.

Des lors, nous devons appuyer Ie Ministre s'il compte
entreprendre des demarches en direction des elus communaux
et des commissaires de police en vue d'obtenir 1'indispensable
collaboration des communes dans 1'amelioration de la vitesse
commerciale.

C'est un probleme de credibilite a la fois pour la Region
et pour les elus communaux. Le groupe socialiste sera a ses
cotes chaque fois qu'il se trouvera face a une mauvaise volonte
averee.

L'examen du plan d'investissements pour 1993 suscite une
autre question du groupe socialiste: les objectifs ne sont-ils
pas trop ambitieux par rapport aux montants prevus? Ne va-
t-on pas forcement vers un ajustement budgetaire?

Je voudrais par ailleurs rappeier la grande attention accor-
dee par le groupe socialiste a la realisation du prolongement
du metro vers 1'hopital Erasme.

Vingt millions ont ete prevus pour fmaliser les etudes sur
ce prolongement.

Interroge par un membre de mon groupe en commission,
Ie Ministre s'est engage a puiser 20 millions supplementaires
dans les recettes que produira 1'ordonnance relative a 1'aliena-
tion des immeubles domaniaux si le budget initial s'averait
insuffisant. Nous en prenons acte avec satisfaction.

La politique menee par I'Executif en ce qui concerne les
transferts vers les pouvoirs locaux connait un nouvel elan. Les
exercices anterieurs laissaient deja apparaTtre la volonte de
i'Executifd'eviter tout derapage des finances communales. Le
Fonds des Communes est augmente de pres de 800 millions.

Le Ministre-President a estime que cette majoration du
fonds doit permettre 1'ouverture du debat sur une plus grande
solidarity a 1'egard de certaines communes et d'un mode de
repartition qui tienne compte des difficultes de celles-ci. II
nous annonce une remise en question du mode de ventilation
et de repartition d'une partie du Fonds des Communes.

Le groupe socialiste se rejouit de constater que le benefice
de la consolidation des emprunts sera affecte au Fonds des
Communes. La repartition sera effectuee sur des bases objecti-
ves et non au coup par coup.

De cette maniere, I'Executif repond avec adequation a
ceux qui 1'accusent parfois de porter atteinte a 1'autonomie
communale. A cote du financement general, la Region apporte
son aide auK communes pour des programmes specifiques. Les
resultats sont probants en matiere de proprete publique et
nous soutenons done la poursuite et le renforcement de ce
programme.

Nous apportons bien sur egalement notre appui a 1'activite
qui concerne la cohabitation et 1'integration des communautes
locales, tout en attirant 1'attention de I'Executif sur la necessite
de definir des criteres precis pour 1'octroi des subsides. La
periode experimentale permet a present de passer, en vitesse
de croisiere, a un systeme plus coherent et plus strict.

Enfm, je voudrais dire quelques mots au sujet du budget
de 1'Agence regionale pour la Proprete. Nous nous rappelons
tous les conditions dans lesquelles la Region a du reprendre
cette competence: un personnel demotive, une structure
essoufflee, un ville sale, une population parfois indisciplinee.

Nous avons, aujourd'hui, une nouvelle entreprise au sein
de laquelle est menee une reelle politique du personnel, notam-

ment en matiere de communication interne, d'activites sociales,
de motivation et de formation. Le service de la collecte a
etc reorganise de maniere a mieux repondre aux besoins, en
prevoyant, par exemple, des enlevements les jours feries qui
tombent en semaine. L'organisation de collectes selectives
devrait rejouir tous ceux qui se preoccupent de la preservation
de 1'environnement.

Nous pouvons noter les actions intelligentes d'information
et de sensibilisation du public sur la proprete, qui commencent
a porter leurs fruits. Les resuitats obtenus par le pouvoir
regional, en quelques annees, sur le plan de la proprete sont
remarques et remarquables et le budget 1993 fait apparattre
1'intention de I'Executif de poursuivre son action dans la meme
voie.

Parce qu'elle est directement perceptible par la population,
1'amelioration de la proprete a Bruxelles contribue egalement
a la restauration d'une meilleure image de notre ville-region.

J'ai ainsi justifie, apres d'autres membres de mon groupe,
le soutien que nous apportons a I'Executif de la Region bruxel-
loise. Ce soutien est total et concerne 1'ensemble des membres
de I'Executif, quels qu'ils soient et quelle que soil leur apparte-
nance politique ou linguistique. Cela doit etre clair: nous
sommes pour une Region geree par des responsables dont la
preoccupation principale est 1'interet de celle-ci, dans le respect
des specificites et des differences qui la caracterisent. C'est
dans cet esprit qu'il faut comprendre les propos que j'ai tenus
au debut de mon intervention.

Nous accordons done, de facon tres claire, notre confiance
a I'Executif dans sa globalite, pour sa politique, toute sa
politique, rien que sa politique. (Applaudlssements sur les banes
de la majorite.)

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — Les Ministres repondront lundi aux
interventions et aux interpellations relatives aux budgets 1993.

Par ailleurs, je suis saisi d'une demande de reunion a huis
clos pour 1'examen de la dotation du Conseil. Je vous propose
des lors d'entendre a present les questions d'actualite, de nous
reunir ensuite a huis clos et de reporter les quatre questions
orales au debut de la seance de lundi apres-midi.

De Ministers antwoorden maandag op de gestelde vragen
en op de interpellaties met betrekking tot de begrotingen 1993.

Er werd mij ook gevraagd om een vergadering met gesloten
deuren te houden voor de bespreking van de dotatie van de
Raad. Ik stel derhalve voor nu meteen de dringende vragen te
behandelen om daarna een vergadering met gesloten deuren
te beleggen. De vier mondelinge vragen komen dan in het
begin van de vergadering op maandag namiddag aan de orde.
(Instemming.)

QUESTIONS D'ACTUALITE — DRINGENDE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESmENT DE L'EXECUTIF, SUR
LA DEMANDE DE PERMIS DE BATIR POUR LA
CONSTRUCTION DE LA STATION D'EPURATION
SUD A FOREST

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, OVER DE AANVRAAG VAN EEN
BOUWVERGUNNING VOOR DE BOUW VAN HET
ZUIVERINGSSTATION ZUID TE VORST

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, 1'enquete publique
relative au permis de batir de la station d'epuration Sud situee
a Forest est terminee depuis une semaine. La commission de
concertation devrait se reunir ce 4 decembre.

Ce permis de batir concerne Ie projet Ie plus important
que notre Executif ait jamais realise. En effet, il implique un
cout minimum de quatre ou cinq milliards; Ie demandeur du
permis de batir est 1'administration regionale de 1'Environne-
ment. En outre, la station d'epuration en projet couvrirait
trois hectares, pour 360 000 equivalent/habitants.

Je rappelle que 1'ordonnance sur les etudes d'impact, que
nous avons votee au cours de 1'ete dernier, prevoit, en son
annexe 1, la realisation d'une etude d'incidences des qu'une
station d'epuration depasse 30 000 equivalents/habitants. Le
projet en question est done douze fois superieur au minimum
requis pour la mise en ceuvre d'une telle etude.

Or, que constatons-nous? L'enquete publique a ete realisee
de la maniere la plus minimaliste possible, deux affiches legates
ayant ete placees dans une impasse situee dans un quartier
desert. L'Executifn'a precede a aucune autre forme d'informa-
tion. N'oublions cependant pas que 1'ordonnance sur 1'urba-
nisme que nous avons votee permet, lorsque le cas le justifie,
d'informer le public de maniere beaucoup plus large. Or,
dans le cas present, 1'Executif s'est contente d'observer les
prescriptions legales.

Consequence logique de cette attitude: les habitants des
quartiers proches du lieu d'implantation de la station d'epura-
tion s'inquietent et se mobilisent. II est, des lors, tres probable
que ce projet regional utile, indispensable, et pour lequel notre
groupe se bat depuis longtemps, soulevera des protestations
qui ne seront dues qu'au manque d'information, de transpa-
rence et de democratie.

Je demande, des lors, au Ministre ce qu'il compte faire
pour reparer ce queje qualifie de «faute politique»? Comment
va-t-il organiser 1'information du public? Va-t-il, meme si
1'ordonnance que nous avons votee n'a pas encore de valeur
obligatoire, puisque les arretes d'application ne sont pas pris,
commander une etude d'incidences du type de celle que nous
avons prevue? Je rappelle que cette demiere doit tenir compte
de 1'avis d'un comite d'accompagnement regroupant notam-
ment des habitants. Le travail serait ainsi accompli d'une
maniere democratique et 1'Executif pourrait enfin prouver
dans les faits la volonte de transparence et d'information
qu'il dit vouloir manifester. Malheureusement il ne 1'a pas
concretisee a 1'occasion du projet le plus important jamais mis
en ceuvre depuis la creation de la Region.

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur le President, le site d'implantation, les choix
technologiques, les concepts memes de cette station d'epura-
tion relevent d'un long processus de decisions, anterieures, du
reste, a cet Executif.

Au fur et a mesures des adjudications, des permis de batir,
la problematique a ete largement exposee en public, lors de
conferences et d'expositions, notamment.

Personne ne doute de 1'importance de ce projet; chacun en
connait les implications, M. Adriaens en premier lieu.

Bien sur, le respect strict des procedures urbanistiques a
ete observe. J'ajoute que les procedures de delivrance des
permis d'exploitation devront etre entamees en temps oppor-
tun. Elles s'inscriront, bien entendu, dans le respect des regle-
mentations en vigueur et du permis d'environnement qui
deviendra pleinement executoire enjuin 1993. C'est done alors
que toutes les procedures pourront etre mises en oeuvre. Je
precise que mes predecesseurs ont arrete des processus techno-
logiques evolutifs qui permettront, le cas echeant, d'ameliorer
ou de revoir le projet si, entre-temps, des directives europeen-
nes devaient par exemple intervenir.

Enfin, je voudrais preciser que le cahier des charges d'ex-
ploitation de la station prevoit des controles permanents a
1'emission, mais aussi un etat de 1'environnement initial avant
la mise en exploitation et une methodologie du suivi.

L'interpellateur ne souhaite certainement pas prolonger les
procedures et faire en sorte que nous attendions encore plu-
sieurs mois, voire plusieurs annees, avant d'entreprendre ce
qu'il appelle un investissement majeur et important pour la
Region bruxelloise. II doit savoir que lors de la delivrance du
permis d'exploitation, toutes les procedures d'information et
devaluation seront suivies, conformement a la reglementation.

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.
M. Adriaens. — Je remercie le Ministre de me promettre

que 1'information sera assuree lors des phases ulterieures.
Effectivement, mon but n'est pas de retarder la mise en

application d'un plan d'epuration qui existe depuis plus de dix
ans. Cependant, selon moi, vous avez pris des risques, Mon-
sieur le Ministre, en n'informant pas la population, dont vous
avez surestime la connaissance de vos projets.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. HASQUIN A
M. TOYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LE MANQUE DE DRAGAGE DANS LA PAR-
TIE SUD DU CANAL ET L'ETAT EXACT DE LA
SITUATION DE LA NAVIGATION A CET ENDROIT

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER HASQUIN AAN DE
HEER TOYS, MINISTER BELAST MET OPENBARE
WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER HET
ACHTERWEGE BLIJVEN VAN BAGGERWERK IN
HET ZUIDELIJKE GEDEELTE VAN HET KANAAL EN
DE JUISTE TOESTAND VAN HET SCHEEPSVER-
KEER OP DIE PLAATS

M. le President. — La parole est a M. Hasquin pour poser
sa question.

M. Hasquin. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, Chers Collegues, voici quelques jours, notre Conseil a
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adopte un projet d'ordonnance relatif a la creation de la
Societe du Canal et a ses competences.

Quelques jours plus tard, 1'enfant recueilli ou adopte sem-
ble nettement moms bien portant qu'il paraissait a premiere
vue; si j'en crois la presse, et plus particulierement La Libre
Belgique, un certain nombre d'informations ont ete scellees
dans la discussion.

D'abord, je voudrais savoir si 1'Executifetait en possession
de ces informations au moment de la discussion et de 1'elabora-
tion du projet d'ordonnance. En effet, il semblerait qu'un
embranchement non negligeable du canal Charleroi-Bruxelles
s'est envase au fil du temps, puisqu'il n'y a pas eu de dragage
pendant dix ans. Des investissements considerables doivent
done etre effectues. Quelles en sont les consequences au niveau
de la nouvelle societe?

De plus — et cela aurait des consequences sur la rentabilite
de la societe — Ie commerce maritime aurait a souffrir de cette
situation, car les bateaux ne pourront plus avoir la meme
charge de tonnage.

Enfin, etant donne 1'importance des travaux de dragage a
effectuer dans les toutes prochaines annees, se pose avec acuite
Ie probleme de 1'evacuation des boues. Qu'en est-il exactement
et quelles dispositions a-t-on prises en la matiere?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, Chers Collegues, je
remercie 1'honorable membre de 1'interet qu'il porte a la
Societe du Canal, nouvelle societe du Port de Bruxelles.

Effectivement, avant la regionalisation, Ie canal etait com-
pose d'une partie nord, allant de Vilvorde a la Place Saincte-
lette, et d'une partie sud, de la Place Sainctelette jusqu'a la
limite d'Anderlecht.

L'honorable Collegue a tout a fait raison: 1'Etat central
n'a plus fait draguer la partie sud du canal depuis 1983. Au
moment de la regionalisation, en 1989, nous nous sommes
preoccupes de cet element. De 1990 a 1994, la Region aura
investi 500 millions pour Ie dragage de 1'ensemble du canal.
C'est un premier element.

Deuxiemement, dans Ie cadre du contrat de gestion actuel-
lement en negociation, une somme annuelle de 100 millions
est prevue pour permettre Ie dragage normal du canal.

Troisiemement, je dirai, pour rassurer 1'honorable mem-
bre, que la partie nord du canal est toujours accessible aux
navires de mer, la partie sud ne 1'etant pas pour des raisons
de ponts, mais je presume que mon Collegue ne visait pas ce
troncon. Ce dernier est en train d'etre drague, selon les normes
que je viens d'indiquer, pour Ie rendre accessible aux peniches
de 1'ordre de 1 350 tonnes.

Des lors, je puis rassurer 1'intervenant: Ie probleme etant
connu lors des negociations auxquelles nous avons fait allusion
dans Ie debat au sujet de 1'ordonnance «canal». Les disposi-
tions sont prises a cet egard et Ie trafic n'a d'ailleurs jamais
ete interrompu.'

Je precise toutefois que si des mesures n'avaient pas ete
prises en 1990, nous aurions connu les inconvenients signales
par 1'honorable membre.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. GALAND A
M. ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, SUR L'lNFORMATION SUR LES DAN-
GERS DU CO — SPECIALEMENT A L'APPROCHE
DE L'HIVER

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER GALAND AAN DE
HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTCMG, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, OVER DE VOORLICH-
TING OVER DE GEVAREN VAN CO—IN HET BIJ-
ZONDER MET DE WINTER VOOR DE DEUR

M. Ie President. — La parole est a M. Galand pour poser
sa question.

Je signale que c'est M. Ie Ministre Grijp qui repondra en
lieu et place de M. Ie Secretaire d'Etat Anciaux.

M. Galand. — Monsieur Ie President, dans les bons usages
de notre Assemblee n'est-il pas prevu que nous soyons avertis
qu'un autre Ministre repondra a nos questions?

Les questions d'actualite concernent en effet des problemes
ponctuels au sujet desquels des questions complementaires
peuvent etre posees.

M. Ie President. — II est d'usage qu'un Ministre ou un
Secretaire d'Etat puisse demander a un Collegue de repondre
a sa place a une question d'actualite.

M. Galand. — Peut-etre pourrait-on nous avertir preala-
blement afin d'eviter I'erfet de surprise? Je remercie neanmoins
M. Grijp de bien vouloir me repondre.

Recemment encore. Ie monoxyde de carbone a fait une
victime a Etterbeek. La Derniere Heure avait justement titre
son article a ce sujet: «Le tueur silencieux». Les risques sont
evidemment accrus en hiver, car les mesures de ventilation et
d'aeration des installations de chauffage et de chauffe-eau
ae sont pas toujours respectees, de meme que les consignes
d'entretien.

A 1'approche de 1'hiver, je pose done la question suivante:
Ie Secretaire d'Etat a-t-il prevu de relancer une campagne
d'information comme il 1'a fait precedemment? Quelle serait
1'envergure eventuelle de cette campagne? Par ailleurs, d'autres
mesures de prevention sont-elles prevues?

De Voorzitter. — Het woord is aan Minister Grijp.

De beer Grijp, Minister belast met Economic (namens de
heer Anciaux, Staatssecretaris). — Mijnheer de Voorzitter, ik
zou graag in het Nederlands antwoorden, want ik ben niet zo
goed op de hoogte van de problematiek inzake CO als mijn
collega Anciaux.

U zai zich herinneren dat er in 1990 een campagne werd
gelanceerd. U stelt ook de vraag naar de meertaligheid. Deze
campagne werd via een folder in vier talen gesteld: het Neder-
lands, het Frans, het Arabisch en het Turks. Deze campagne
was een succes; de folder werd aanvankelijk op 100 000 exem-
plaren verspreid. Gezien het succes van de campagne was er
verleden jaar een herdruk op 25 000 exemplaren; hij werd
ruimschoots verspreid in de postkantoren, bij de sociale wer-
kers, alsook in de lokalen van de huurdersverenigmgen.

Deze folder is opnieuw uitgeput. Collega Anciaux heeft
de opdracht gegeven om nog een herdruk voor te bereiden.
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Vervolgens heeft hij twee conventies afgesloten met het anti-
gif centrum. De eerste betreft een studie in verband met kool-
stofmonoxyde-intoxicaties in het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest. Hij wenst een evaluatie te maken van de ondemomen
acties, zowel inzake de risicogebieden als de risicopersonen.
De tweede conventie betreft de opmaak van een nieuwe folder.

Ik kan dus positief op uw vraag antwoorden: er wordt aan
deze problematiek aandacht besteed. De folder is een succes;
er is opnieuw vraag naar. Er zai dus een nieuwe folder worden
verspreid. Bovendien zai een studie worden gemaakt die het
effect zai evalueren. Dientengevolge krijgen wij wellicht een
nieuwe publiciteit ten baste van de bevolking.

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Galand. — Monsieur Ie President, si je ne pose pas
de questions complementaires a M. Grijp, je lui demande
neanmoins de bien vouloir transmettre a son collegue une de
mes preoccupations. M. Grijp me comprendra car il n'hesite
jamais a defendre les interets des neerlandophones quand ils
lui semblent menaces. Lors des campagnes precedentes, je me
suis presente dans deux bureaux de poste et j'ai pu constater
que, si les brochures francophones etaient epuisees, la pile de
brochures neerlandophones etait bien fournie. Je voudrais
attirer 1'attention du secretaire d'Etat Anciaux sur ce point.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Je demanderai a
M. Anciaux de se rendre regulierement dans les bureaux de
poste et de remplir Ie paquet de depliants francophones. (Sou-
rires.)

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MARCKEN DE
MERKEN A M. GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT,
DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION
DE LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
SUR LES CONSEQUENCES DE LA MISE EN SERVICE
DES DEUX NOUVELLES STATIONS DE MESURES
DE POLLUTION DE L'AIR

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN TOT DE HEER GOSUIN, MINISTER
BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, OVER DE
GEVOLGEN VAN HET IN GEBRUTK NEMEN VAN
TWEE NIEUWE MEETSTATIONS VOOR DE LUCHT-
VERONTREINIGING

M. Ie President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, deux nouvelles stations
de mesure de la pollution de 1'air viennent d'etre mises en
fonctionnement dans la Region de Bruxelles-Capitale.

M. Ie Ministre peut-il nous informer des resultats obtenus
par les six autres stations situees dans notre Region? Quel en
est Ie cout et quel est Ie critere de choix retenu? Enfin, Ie
Ministre envisage-t-il de concretiser des projets a court terme?

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur Ie President, Chers Collegues, vous savez que les
donnees sont regulierement collectees et transmises par un

repondeur automatique, de meme qu'un communique saison-
nier est public et distribue, je Ie pense, au Conseil.

Je ne vous donnerai pas ici les resultats detailles de ces
mesures. Globalement, la situation de la pollution en 1991
etait sensiblement meilleure que celle que nous connaissions
en 1990: quelques depassements, mais non critiques, par rap-
port aux normes.

Deux nouvelles stations de mesure ont ete installees dans
des quartiers bien speciflques: Arts-Loi, ou la circulation est
dense, et Berchem-Sainte-Agathe, zone residentielle. Le cout
par station de mesure s'eleve approximativement a 4 millions,
soit un total de 8 millions.

Nous negocions actuellement avec les secteur des indus-
triels de 1'electricite en vue de nous coupler sur leur station de
mesure qui fait aussi en permanence le releve d'un certain
nombre de parametres.

Cela enrichirait encore notre systeme. Bruxelles devien-
drait une ville tout a fait performante. En effet, le systeme que
nous avons mis en place est pilote et exemplaire a tel point
que les Pays-Bas, 1'Allemagne et le Luxembourg s'en inspirent
afin de creer avec la Belgique, un projet commun d'informa-
tion.

DOTATION DU CONSEIL POUR 1993
Discussion

DOTATIE VAN DE RAAD VOOR 1993
Bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion de la dotation du Conseil pour 1993.

Dames en Heren, aan de orde is de bespreking van de
dotatie van de Raad voor 1993.

Je suis saisi d'une demande, signee par au moins cinq
membres — conformement a 1'article 51 du Reglement —
tendant a nous reunir en comite secret.

Les Chefs de groupe ont formule cette demande a 1'unani-
mite.

Cette demande est done recevable.
Le Conseil se reunira en Comite secret dans quelques

instants.
Door ten minste vijf leden werd mij gevraagd om de Raad

in vergadering met gesloten deuren bijeen te roepen. De vraag
werd geformuleerd bij unanimiteit van de fractievoorzitter.
Luidens artikel 51 van het Reglement is het verzoek ontvanke-
lijk. De Raad zai derhalve over enkele ogenblikken met geslo-
ten deuren vergaderen.

— Le Conseil se reunit en Comite secret.
De Raad vergadert met gesloten deuren.
La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-

Capitale du vendredi 27 novembre 1992 est close.
Prochaine seance pleniere lundi 30 novembre 1992.
De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke

Raad van vrijdag 27 novemer 1992 is gesloten.
Volgende plenaire vergadering maandag 30 november

1992.
— La seance est levee a 12 h 50.
De vergadering wordt gesloten om 12 u. 50.

45.989— E. Guyot, s. a., Bruxelles 301


